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Chambre des 1\eprésentants. 

SÉANCE DU 14 AVRIL 18-15. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

A l'appui d'un JYrc!,/et de loi" tendant a autorùer la conceesion des chemins <h 
fer rie Li'e'ge d Nam:ur et des oharbonnaqes du Centre rl /Jlanoye et a 111ons. 

MESSIEURS , 

Les propositions qui font l'objet du présent rapport concernent spécialement 
deux chemins de fer ceux : de LifÏr,e à Namur et de Manage à Mons. 

Clierm·n de fer de Liégea NamU'r. 

Le réseau des chemins de fer exécutés en Belgique1 en vertu des lois du 
1er mai 1834 et du 26 ruai 1837, quoique présentant un tout complet au point 
de vue où l'on était placé, laisse une lacune entre l.iége et Namur. 

Il suffirait de réunir ces deux villes par un railway, pour faciliter, à un point 
remarquable, les relations de toute nature, aujourd'hui peu développées, entre 
trois de nos provinces : celles Je Hainaut, de Namur et de Liégé. 

Le chemin de fer de Liégé à Namur aurait aussi une très grande importance, 
comme communication locale, pour les populations et pour l'industrie de la 
vallée de la Meuse. 

Il de-viendrait un double affluent pour le chemin de fer de l'État, tant vers 
Liégé que vers Namur. 
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Clwmùi de [er de flfo,naye rl. liions. 

Cc chomin de fer a pour principal objet de mettre les charbouuages du Levant 
de ~Ions) ou du Centre, e11 communication avec le railw,,y de l'État, tant à 
:\lanaac <1ue vers Mons; il permcu rnit , en outre, aux produits des exploitations 
de cc bassin <l'atteindre le canal de Mons ù Condé, et leur ouvrirait ainsi le 
marché des localités desservies pal' le système des voies nuviuabies du bassin de 
l'Escaut. 

Ce chemin I p1•psqu'cxclusivemcnt industriel, est construit d'après un système 
de pentes et de courbes, convenable pour des convois r'1 petite vitesse, destinés 
aux mnrnhau d ises , mais peu propre au transport <les voyageurs. 

Übseroations comrmines auœ deu« projets, 

De11x rnpporls joints au présent exposé des motifs faisant connaitre, d'une 
ruanièrc détaillée, les bases et le but des deux projets, je crois pouvoir me 
borner 1 pour le moment, à quelques observations d'ensemble, sur l'économie 
des diverses ligues qu'il est question de concéder et sur l'influence qu'elles 
peuvent exercer Jans leurs rapports avec le réseau des chemins Je fer Je l'État. 

En envisageant l'ensemble des projets présentés , on corn prend facilement 
que ces projets sonl destinés à formel' des afHucnts aux chemins de Fer de 
l'Élat. C'est la branche de Jcrneppe ù Lou vain, dont le but est de développer 
les relatious, aujourd'hui presque nulles, entre la contrée si riche de Sambre 
et-Meuse, dont Namur el Chmleroy forment les deux centres principaux, et 
Louvain, Tirlemont et la Carnpinc; c'est le chemin de fer de la Dendre, qui 
établira, entre le bassin <lu lias-Escaut, de Gaud à Terruonde et le Hainaut el 
Namur, un mouvement de transports qui n'existe pas aujourd'hui euue les 
li&nes de l'Ouest et <lu Midi; c'est le réseau de la Flandre occidentale, qui dirige 
ses branches en autant d'afllueuts vers Bruges et vers Couruay ; c'est le chemin 
de fer de l\lom à Mana5e, voie prcsqu'cxclusivement. industrielle et appropriée 
au transport des marchaudiscs à petite vitesse; il amènera de nombreux trans 
ports vers la station de ~Jons, el, par la station de MauaB'e, vers Bruxelles et 
.1 urbise , d'un côté. el vers l'Entre-Sambr-e-et-Meuse, de l'a 11 tre. La ligne de 
L'lamur à Liége , au poinL de vue du mouvement intérieur, sera évidemment 
un double affluent aux chemins de fer <le l'État, à Namur el à Liége. Dans les 
calculs <les produits de celle ligne, établis dans le rapport de I'ingénieur chargé 
<les études 1 on démontre combien sera grande l'influence que celle nouvelle 
ligne exercera sur le mouvement <le transports sur les lignes de Verviers à 
Liégé et de Namur à Charleroy. 

Mais , sans contester aux lianes nouvelles leur valeur comme affluents, ou 
remarquera, sa us aucun doute, qu'elles établissent une communication, en ligne 
presque droite, des frontières de France aux frontières <le Prusse , el l'on se 
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demandera si elles ne renferment p,1s le principe d'une décentralisation do m 
mag eable aux intérêts du trésor ile l'lLtat. 

C'est par des chiffres que celle question doit être éclaircie. 

Le tableau ci-aune xé l itt, 13 présente la comparaison <les parcours par le 
chemin (le fer de l'État cl p,w les chemins de fel' projetés, de Liégé à Quiévrain 
et à Mouscrnn. 

La dist.auce de lJf ousertni à Li~qe) par le chern in de fet· actuel de l'lhat1 est 
Je '.20:5 kilomètres; par les chemins de fer projetés , de l\Ions à Manage et de 
Namur .\ Liége, elle est de ~'29 kilomètres, pm· conséquent plus 3rande, de 
:tH kilomètres, que par le chemin de for actuel de l'État. li est <lonc évident 
que les nouvelles lignes proposées ne pourront exercer aucune influence sut: 
les relations actuelles entre Liégc et lïlousoron, Lzïle et Calaù., et que l'on 
peul se borner à examiner la question en ce qui concerne les transporls entre 
Liége et Quiévrnin. 

La distnuoo de Quiévrain ù Liéffe, 1n11· le chemin de fer de l'Élat 1 est de 
199 kilornètres , en corn plant pour 5 kilomètres la solution de corrtiuu ité exis 
tant ù Bruxelles; par les nouve ilea lit~ues projetées, de Mons à Manage et d1~ 
Namur à Lil\:_3c, celle distance n'est plus que de l(H) kilomètres ; les deux Ii3nes 
projetées réduiruicut donc le pan~ou1·s de Quiévrnin tt Liége , de :rn kilomètres. 

Il est il remarquer, toutefois 1 que nous avons supposé, pom· un marnent 1 
que les relations entre Quiévrain et. Liéue pourraient avoir lieu, en passa rit pa1· 
la ligne projetée de Mons à Manage, ce qui est invraisemblable 1 pour les voya- 
3cm·s surtout ; car la ligne de l\1auage sera spécialemcut une li3·ne industrielle 
el il s'y trouvera des rnmpes très fortes el des oourbes d'un fort petit rayon, 
qui seront un obstacle à la circulation des convois à srancle vitesse, dont la 
marche serait, d'ailleurs, consta mmeut ralentie par la faible vitesse-des convois 
de marchandises qui les précéderaient. On conçoit, en outre , sans difficulté, 
combien de désagréments seraient réservés aux: voyageurs qui voudraient 
transiter par cette liane po11r aller de Quiévrain à Liége : changement de 
voitures à Mons el à Manage; trnnsbordement des baaages; renouvellement 
des coupons; défaut de coïncidence dans l'arrivée et le départ des convois, etc., 
sans compter que les mêmes inconvénients se présenteront infailliblement à 
Namur, pour passer du railway de l'État à celui concédé. 

Jl faut donc supposer, par les raisons que nous venons de donner , <.Jne le 
trajet de Mons à Manage se fera, presque constamment, par Soignies et Braine 
le-Comte. 

La distance de Quiévrain à Liégé par Namur serait alors de 189 kilomètres 
et la réduction de parcours ne serait que de 10 kilomètres et même de a kilo 
mètres, en faisant abstraction Je la solution de continuité qui existe à Bruxelles. 

Dans cette hypothèse, 'qui est la seule admissible, le trajet de Quiévrain à 
Liége par Namur, se répartirait comme suit : 
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."iw· /,, cl1t·rn111 de /'el' de r,;:1c1t 
.-,lll' I(' r.idw.1y ('011Cé,lé de de 1\arnu1· Ù Liécc 

Ensemble. 

l:H kilomi~lre:,, 
JB id. 

1BH 1d. 

JI nous reste maiulenuut ù évalu c» !Ps tramporls qui, évcutuclloment, 
seraient enlevés aux lit:nes de l'JLtat. 

D'abord , s'il ne s'anis-,ail que des trnnsport s cutro Quiévraiu et Lié3e, ces 
résultnts se réduiraient à peu de chose ; en eflet , les transports entre ces deux 
poiuts, en wpposant mêrue le produit des voyageurs et des équipages double de 
celui de Mouscron, 11e produisent actucllerneut que fr. -12,BOO, poui· un trajet 
de 199 kilornèu'cs ; nous venons de YOÙ' tp1e1 pal' la voie uouvelio de :Naruur, le 
trajet sui· le oheruin de fer de l'État, serait encore de 131 kilomètres; l'État 
conserverait donc encore u n produit de fr. :2B\ 17;s, ce qui réduirait sa perte ù 
L l" 6')" ri', -,, -.J. 

M,1is il faut aussi tenir compte des trausports de Quiévrain sur Verviers et 
Ilerbest.hal , el oioe ocrsâ, En adrncuant toujours la même hypothèse, eu ce qui 
concerne les ,oyascurs et les équipages, on trouve que les relations entre Quié 
'Hain et Verviers onl une importance totale de fr. 23,700, pour un trajet de 
~.24 kilornètres ; par la lig·nc de Namur-à Lié0e, la distance totale, entre Quié 
Hain el Verviers, ne sera plus q11e de ~ 14 kilomètres, dont 1 ~6 sur le railway de 
l'État; le produit des relations entre Quiévrain et Verviers se réduisant alors 
ù fr. lli,(..>00., il y aurait pour l'Etat préjttc.lice de fr. 7,195. 

Eufin les relations entre Quiévrain et Herbesthal (Prusse;., pou1· un trajet de 
'.239 kilomètres, ont uue importance totale de fr. 21,900; le trajet entre 
Quiévrain el Herhesthal par Namur sera réduit à 229 kiloinètres , dont 171 sur 
le railway de l'État. Le produit poul' l'Etat se réduirait donc ù fr. 15,669; donc 
perte de fr. ô,:23 l. 

En résumé, dans l'hypothèse évidemment exagérée que nous avons admise, 
pom· I'importauce des relations entre Quiévrain et Liége , Verviers et Herbesthal 
(en ce qui concerne les voyaGeurs et les équipages], la construction des nou 
velles lisnes projetées amènerait, pour l'État, une réduction totale de recette 
de fr. 28,0:Sl, savoir : 

Pour les relations entre Quiévrain el Liég .. e 
Id. id. et Verviers 
Id. id. et la Prusse 

Ensemble 

. fr. 14,62.) 
7,19;) 
6,231 

. fr. 28,051 

Ce chiffre représente la perte en recette brute que l'Etat serait dans le cas 
d'éprouver du chef <les transports de Quiévrain vers Liége , Verviers el 
Herheslhal, et vice oersâ, par l'effet du raccourcissement des distances par la 
voie projetée de Namur. Mais il est à observer que l'Etat ne sera point constitué 
en perle de cette somme entière, mais seulement du bénéfice réalisé sua· cette 
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somme; or on sait que la dépens" d'exploilali1>ll sèlève it environ ;j() p. 0
/0 de la 

recette hrute ; on fH:11 t dire, par con1,équen1, qnc l'effet dos lianes projetées sn r 
les relations cnlt·c Quiévrain el les sj at ious de Lil:gc et celles au-dela ver-s la 
Prusse, se réduit, 11 une réduction de recette nette de fr. H.,O00 au nuucinnuu . 

Dans les considéralions qui précèdcnl, nous avons supposé que l'insigni 
fiante distance de'.:.! lieues de moi us, SHI' un parcours de 3B lieues enl r e 
Quiévrain cl Li{>ge, pourrait seule déterminer les YOJ·arçcurs venant de France, 
a éviter J:i capit a le , pom prendre la liaue de Nninur , où ils rencontreront Lous 
les iuconvénienls attachés à 1m changement de convoi, exiGé par le passarie 
sur le chemin Je fer exploité par une compaqnis. 

Il paraitra évident à Lou], le monde que la plupart des voyageurs venant de 
France continueront à passer par Bruxelles, à cause de l'at.tra ct ion inhérente 
1, la capitale d'un pays, Il faudrait qu'un ,1oyc1rreur fùt dans une position bien 
cxceplionncllc~ pour ten ir , d'une manière nhsoluev à réduire 1,n route de deux 
lieues, cl cola daus un voyaG·e de Paris ou de Valeuoicnnes , c, s I' Allemagne, 
el sans possi bili lé de rien {F'Gner sur le temps, i1 cause des changements de 
convois. 

Mais il ne faut pns oublier que l'inconvénient que l'on cher'chcrnit à éviter· 
en n'autor-isn nt pas l'étal ilisscrnent d'un chemin de Ier de Namur ù LiélJe, existe 
déjà. et que, pour le prévenir, il eùt fallu ne pas construire le rnilway de Braine 
le-Com!e à Namur, qui trouve son prolongement facile et économique vers 
Liége et le Ithi n , dans les services de bal eaux à vapeur <le la Meuse. Le chemin 
de fer de Namnr à. Liége ne crée donc pas une situation nouvelle, au point de 
vue des objections auxquelles nous venons de répondre. 

11 est d'ailleurs une eonsidèraf ion qui détruit complètement ces objections 
dont le peu de valeur vient d'être démontré : Ia statist iqnc des chemins de fn 
démontre que le mouvement de transports en transit, sauf peut-ét re celui des 
marchandises entre l'Escaut cl le Rhin, n'est compris, q11e pour une part 
extrêmement minime, dans le mouvement s·énéral qui a lieu prcsqu'en enlier 
il l'intérieur. La r,rarnle circulation sur les chemins de fer a lieu surtout entre 
les localités placées à de courtes distances l'une de I'a u trc, Ài n si , pour ne citer 
qu'un exemple, la recette des transports internes, enl re Ostende et Brnges, a 
élé plus considérable que la recette de tons les tr-ausports d iricés d'Ostende 
vers l'Allemagne, et vice »ersd, 

Le mouvement nouveau que les lignes à concéder provoqueront sur le che 
min de fer de l'Etat: dont elles formeront des nffiuents considérables, compen 
sera au centuple la perle qui pourrait résulter du dé10111'11erne11t de quelques 
transports au profit des voies concédées. 

11 serait facile de démontrer que les lit-pics projetées exerceront une influence 
t, ès favorable sur ce produit des sl a lions de Liége et de N;imur, (~t même sur 
les recettes de toutes les stations de Quiévrain à Narn11r et de Liége vers la 
Prusse el vers Bruxelles. En effet , la liune nouvelle de Namur ù Lié3"e Facilitera 
considérablement nec le reste du pays, les relations <les localités situées sur 
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son pa1·cot1rs, Iocahtés <JUÎ ont beaucoup d'imporla11ce el au nornbro desquelles 
:-.t: l rou vcnt Iluy , Audenues. Scl'ainr,1 Ougrée, elc.; celle litpie~ en abréseant 
l.1 lo11nucur d11 trajet, .uuèrrera également uu {P'awl développerncnl dans les 
i {dations actuelles eut1·1! Mo1rn, Char leroy , Bl'ainc. etc., el c ., le pays de Liép,e; 
e11fi11. les deux lignes uou v el les, comme 1,i constate M. l'ingénieur .l\foais, dans 
:-011 rappor-t , serviront d'aflh rcut <111 r ailwny de l'l~lat, et contribueront puis 
satu mcnt ù faoilit cr et t, développer les relations entre ces diverses localités, ce 
qui 11e peu 1. qu'être éminern meut fa vorable aux intérêts fiuauciers du railwav 
de l'Ù:iat. · 

Le /Jfùâstre des Traoa.uai Publics, 

A. DECUAl\f PS. 
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PI\OJE'l' D.E tOI. 

dJlc~ ~e~ 1JbeC~1ru 1 

a tJtO~le ,~k~icad~ ~t it v~itit" ~ Sà!t:!ut. 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous avons arrôté et arrètous : 

Notre lUinistre des Travaux Publics présentera aux Cham 
bres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Gouvernement est autorisé à accorder à la compagme 
représentée par ln. Georges-Robert D'Harcourt, <le Londres, 
la conccssiou <les chcmi ns de fer de Liégé à Namur et des 
charbonnages du Centre à Manaae et à Mous. 

Les conditions de cette concession seront celles de la 
couventiou et du cahier des charges annexés à la présente 
loi. 

Douné à Bruxelles, le 14 avril 1845. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Travaux Publeos, 

.A. DECllAIIPS, 





MINISTÈRE DES TRA V AUX PUBLICS. 

=,;::c================================= 

CIIEHINS DE FER DE LIÉGE A NAMUR 

ET DES CUARI30NNAGES DU CENTRE A MANAGE ET A MONS. 

CONVENTION. 

"Entre le sieur Georges-Robert d'Harcourt de Londres, agissant au nom des sieurs : 

Arthur Buron de Capel! Broke, directeur du chemin de fer du Chur net Va llcy; 
R.-1',L Butes, écuyer, banquier ii Londres; 
L'alderrnan Copeland , l\J.-I>., directeur du chemin de for du Churnct Valley; 
E. Furst-Carvcr, écuyer, à ltlarlborough-House; 
L'alderman Farncombe , à Londres; 
John Gurney Fry, écuyer, à Londres; 
Foster Reynolds, écuyer, directeur du chemin <le fer de Lynn et füy; 
André Spottiuswoodc, écuyer, gouverneur, délée-ué de la banque de l'Union, d'une 

port; 

Et le Gouvernement belge, représenté par ln. le l.Uiuistrc des Travaux Publics, 
d'autre part, 

A été convenu ce qui suit : 

ART. 1 ••. Les comparants de première part s'engagent à fournir les fonds néees 
saires et à exécuter à leurs frais, risques et périls, et conformérnent aux clauses et 
conditions des cahiers des charges ci-annexés, les chemins de fer de Namur à Liége et 
des charbonnages du Centre à Manarre et à Mons. 

ART. 2. Les premiers contractants, pour assurer l'exécution de l'eugagement par 
eux pris aux termes de l'article précédent, verseront, à la première demande du Gou 
vernement, un cautionnement de deux millions <le francs. 

AR•r. 3. Si les premiers contractants voulaient user de la faculté qui leur est laissée 
par l'art. 52-53 des cahiers des charges, de former une société en norn collectifou 
anonyme, avec émission d'actions, cette émission ne pourra se faire qu'en titres sur 
lesquels il aura été versé 30 p. 0/o• 

Ces titres ou actions ne pourront être cotés aux bourses d'Anvers et de Bruxelles, 
qu'après l'enlier achèvement du chemin de fer. 

AttT. 4. Aucune expropriation, aucuns travaux ne pourront être entamés, avant qu'il 
n'ait été dument justifié, à la satisfaction de M. le lUiuistre des 'Iravaux Publics, de la 
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réalisation d'un prr-m icr verscrncat, en Belgique, de cinq mil lions de Fra u cs , y compris 
le cautiouncmcnl me11Lio1111é ù I'art, 2. 

AuT. 5. Le rcrnbolll'scmcnl <ln cautionnement pourra être immédiatement réclamé, 
dans le cas où la loi do concession ne serait pas votée dans la présente session, ou si 
les Chambres Jégislalives apportaient aux présentes, des changements que les capita 
listes soumissionnaires ne pourraient admettre. 

Au·r. O. Le ministre des Travaux Publics accepte les conditions et stipulations qui 
pl'écèdent, cl s'oblige à les soumettre à lu sanction de lu législature, avant la fin de la. 
présente session; si ln sanction de lu législature était refusée, la convention qui précède 
serait regardée comme non avenue. 

Fait en double à Bruxelles, le 14 avril 1845, 

A. DECIIAMl.'S, G .-1\. n'llARCOUl\1'. 
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CAHIER DES Cl1A.RGES 

Fout• la cou~cssiou «ln chemin •le f'c1• de l,iégc ii N:unur. 

Description gJnérale du. trace. 

AR'I'. i"', Le chermu de fer de L1égc ù Namur, par Huy, se composera, a partir <le 
Lié(ÇC, de deux branches qui se réuniront entre Ougrèc et Flémalle cl n'en formeront 
plus qu'une jusqu'à Namur. 

La première branche, sur la rive droite de la Meuse, partira d'une station à établi!-, 
au faubourg de Longdoz, le Ion a de la rue Grél1-y, et qui pourra ètre bordée d'un 
bassin en communication avec l'Ourte cl la Meuse. Celle branche traversera à niveau , 
à proximité du pont du V al-Benoit, le chemin de fer de l'Etat, avec lequel elle se 
raccortlcra, d'ailleurs, par des courbes, dans les quatre directions. 

La branche de la rive gauche aura son point de départ sur le railway national, à 
une nouvelle station a établir entre celle dm, Guillcmins et la Meuse. 

Lu station de Namur, où l'on arrivera de Iluy , par la rive gauche de la Meuse, sera 
placée près de la roule de Hannut. 

Le chemin de fer de Liége à Namur s'élèvera partout au-dessus des eaux d'inouda- 
11011 de la Meuse. 

Courbes de raccordement, 

ART. 2. Les courbes du tracé auront toutes au moins 500 mètres de ruyon, si ce 
n'est aux abords des stations et des ponts sur la Meuse, où il pourra être réduit à 
300 mètres. 

Profil langitudinal. 

AR,r. 3. Le maximum d'inclinaison du profil longitudinal est fixé à 4 millimètres 
par mètre. 

Profil en iraoers. 

AnT, 4. Le chemin de fer sera construit à double voie. Sa largeur en crête sera d'au 
moins Sm,50, dont 101,50 pour chacune des deux voies et 2111,50 d'entre-voie, comme 
sur la ligne du Midi. 

Terrassements. 

ART, 5. L'inclinaison des talus sera réglée d'après la nature du terrain el les loca 
filés. Ils seront, au besoin, soutenus par des perrés ou défendus contre l'action des 
eaux courantes, et notamment de celles de la Meuse, au moyen de murs de revêtement 
en maçonnerie. 

Les dimensions et la profondeur des fossés et contrefossés seront fixées de manière 
à assurer la prompte évacuation des eaux et l'assèchement de la voie. 
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Ouvrages d'art. 

AnT. 6. Il sera construit au-dessous cl au-dessus du chemin de fer, des ponts, pon 
ceaux, aqueducs, viaducs, tunnels, ctc., en nombre suffisant et rlout le débouché ou 
les ouvertures seront déterminés d'après le volume d'eau ou la largeur des routes et 
chemins auxquels chacun d'eux devra livrer passng:c. 

Les pouls en maçonnerie, sur ln Il'Icusc, seront disposés de manière à ne causer 
aucune entrave à ln navigation; la hauteur entre l'étiage el le dessous des voûtes, sera 
an moins égale à celle du pont du Val-Benoît. 
Pendant l'exécution des travaux de ces grnni:s ouvrages d'art, les eonccssionnaircs 

prendront toutes les mesures nécessaires pour que le service de ]a nnvigatiou ne puisse 
pas en souffrir. 

YoùJ ferrée. 

A~T. 7. Les rails, en fer laminé, pèseront au moins 24 kilog, par mètre courant. 
Les fondations et la pose de la voie o:ffrironL les conditions requises porn· assurer la 

marche rapide et sûre des transports par locomotives. 

Maintien des communications eanstantes, 

AnT. 8. Lorsque le chemin de for longera ou traversera à niveau des grandes routes, 
chemins vicinaux, railways, chemins de halac:c, etc., les travaux à exécuter aux uns et 
aux autres, par les co nccssiounaires, combinés avec les dispositions réglementaires de 
l'exploitation, devront avoir pour but de maintenir coustarnrnent, sur ces diverses 
communications, la facilité et la sûreté de la circulation. 

Stat·ions. - Haltes. 

AF:r. 9. Le nombre et l'étendue des stations et des haltes, aiusi que leur distribution et 
la disposition de leurs abords, devront, en tout temps, être en rapport avec les besoins 
du commerce et de l'industrie et le mouvement des voyageurs. Elles seront pourvues 
des gares et bâtiments avec le matériel et les accessoires de toute nature que réclame 
une exploitation active et régulière. 
Indépendamment des deux nouvelles stations de Liège cl de celle de Namur, il c11 

sera, dès l'origine, établi à Seraing-Jemcppe, il Huy et vis-il-vis d'Andennes. 

Matériau.'&. - LJ,fain-d'œuvre. 

An. 10. Tous les ouvrages, sans distinction, pourront être construits avec.les maté 
riaux en usage dans les travaux publics des mêmes localités, sous la seule condition 
que ces matériaux seront, chacun dans son espèce, de la meilleure qualité, et qu'ils 
seront mis en œu rre , d'après les règles de l'art, de manière à garantir la solidité et la 
durée des ouvrages. 

Fer pour la voie. 

ART. 11. Le fer pour la voie proviendra des usines du pays, pourvu, toutefois, 
qu'elles puissent le livrer à un prix qui n€ dépasse pas de 10 p. 0/a, celui des fers 
étrangers rendus à Anvers. 
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Locomotives el matt!ric! des transports. 

Aur. 12. Les locomotives, voilures cl Wflfrnons seront coll fol'lionn<'.•s clans le pnys; 
cependant, ù raison des pcrft>clionnr.r11c11l<l qui pourraient être np por+és, à l'étrnnger, 
dans la fabrication des looo m ot.ivcs, les ct,nccssio11unircs out la Faculté d'y acheter 
celles qui leur seraient néocssaircs, ponr servir de modôlc. 

;Jliso on e.rploilation. 

A1vr. 13. Dans IC's deux nnnr-es, nu pl us uu d , à clalcr de la promulgation de la loi 
de concession, les travaux et oonstructions devront être entièrement terminés cl la 
ligne pourvue de Lou t le matériel nécessaire, pour qu'à l'expiration de cc délai, elle 
puisse être exploitée pnr locomotives, sur toute sou étendue. 

An.T, 14. Au fur cl à mesure qu'une section sera susceptible d'être livrée a la circu 
lation, les concessionnaires pourront obtenir sa mise en cxplo itution , d'après une 
autorisation expresse du Dépu: te111e11 L drs Travaux Publics. 

Projets définiti/s. 

AnT. 15. Endéans les six premiers mois, à compter comme il esl dit à l'art. 13, d 
ensuite de quatre en quatre mois, les oonccssiouunirr-s soumettront à l'approbation 
du .lUinislrc des Travaux Publics, pnr tiers environ de la longueur de la li&·11e, les 
projets complets consistant eu plnus , profils eu lon:; et en travers et devis estimatifs, 
dressés conformément aux stipulations <les art, l a 10 ci-dessus, et qui devront com 
prendre, outre la route proprement dite, les ouvrages d'art de toute espèce, les détails 
de lu voie ferrée, la traversée à niveau des routes et cliernius, les ponts à bascule et 
loges de rrarde, les ga1·es d'évitcineut et les stations, avec leurs bâtiments cl dépen 
dances, et généralement tous ouvraces réelarnés par le paruchèvcment de la ligne et 
sou exploitation régulière, 

AR'l'. 16. Les concessionnaires se conformeront uutant que possible, dans les pro 
positions et projets à l'appui, réditiés en vertu de l'art. 15, aux mesures adoptées pour 
la construction du railway national. 

Au. 17. Le Ministre des Travaux Publics pou: ra apporter aux propositions et aux 
projets dont il s'agit, telles modifications <.pi'il jugera utiles ou nécessaires, poul' 
assurer l'entière exécution des art. 1 à 10 du présent cahier clcs charges. Les conces 
sionuaires seront tenus de s'y couformer et, dans le cours des travaux, ils ne pourront 
s'écarter des projets approuvés par lui, que moyennant son autorisation préalable et 
formelle. 

Forf: ait absolu. 

ART. 18. Les concesionnnires entreprennent à leurs frais, risques el périls et sans 
charge aucune pour le trésor de l'Etat, tous les travaux quelconques, prévus ou im 
prévus, sans aucune exception ni distinction, ainsi que toutes fournitures, entretien 
et renouvellement de matériel, qui seront reconnus nécessaires pour l'établissement 
du chemin de fer de Liége à Namur, pour son exploitation et pour sou entretien. 
Cette clause doit être considérée comme la hase du contrat; les parties entendent que, 
dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large, et, notamment, en 
ce qui concerne les indemnités qui pourraieut , eu vertu des dispositions en vigueur 
sur la matière, être dues aux auteurs de projets antérieurs de chemins de fer entre 
Liégé et Namur. 

3 
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fl.ij110J)J'if/lWnç. - lmlcmnû,1s. 

An1. J9. La llll'-.i' ('lt po~,<'~~Ion des prop111 lt", htÎIH'S cl non h,~l1cs, neLt''>~dllt''> 'l 
l'( vécution d<":; u ava uv, l't1t'tllJhll1011 des lcII·a111c; pou1 l'evtr acuou, le uuu spm ! d lt• 
d( pôl (l('S tc>i 1 ( c; t'I 111,ilt't rnuv, ,llll <1 lieu r-ornnu- c•11 n1t1l1e1 c dr lI uvaux dccrctcs d'tali l,t(, 
piil>lrqrif', nu 11()m d1' l'Et.u , 111t11'> c1 ln chllt-:-c11c(• et aux Irats cvclusrfs des conr-cssion- 
11n11 CS 

All'i. 20. l,r•~ ro1H'l'%101111n11 c,-, dcrncui cut seuls cl cxclusi vcmcn t chn1·3cl'> de toute- 
1i-.., 111dcrnnités et dt tous les Ir ars uuxquels donner out lieu, au profit de (JUI tjUC ce soit , 
la r onsu ucuou, le 111c1111llc11 l'evpl o itauou , l'cuu elt<'ll et la d1pt1111l1011 du chernm de· 
fr, !'l de ~l''> ckpc11dnJ1C'1's. 

Prcmù, versement: 

AR r. 21. Les co11cc1,-,10n11a11 es ne pou11·011l po111c.,u11 t't' aucune cx pro pnauou ni 
r-omrucncer .iuc uns l1 uvaux, avant d'avoir JUSLrGr\ ,\ l,l suusfucuon du Dr-partcmcnt des 
'J'1,1vau'\ Publlc:i, ile la r éalisntion d'un p1cm1f'r vr-i sr-ment, en Belgique, rlctrms mtl 
h1111s de f1 aur s, y cornp11~ le cnuuonucmcnt cx1gl~ p,u l'.11 uclc su1h1.11L. 

Cautionnement. 

A 1iT, 2:t . .A l:1 p1 r1111e1 c rlernand o du Gouvernement, les conccssionna u-os Iounur out 
11t1 cauuon uorncnt d'un million de fr nur s, c11 uumérau c, hous du u éso: ou ohhguuous 
dr s empruu ts nauounux , cc capitnl sua Irr111s aI1 Gouver11eme11l qui eu dcrnou i ern 
dé•pos1La1re, snns devon aucun i11tc'·1t'•t; Il st.r a i cstrtué aux concessionnau es , pat 
cinquièmes, à mesur o qu'ils ,1u1011t evccuté des u avaux ou acquis des propnétes , pour 
une somme double de celle dont ils réclamer out le I emboursr-mcnt. 

Decheanca, 

AR'l'. 23. S1, dans le dclai d'une année, ù pai ur de la pi omulgntio n de la 101 de con 
cession, les concessionnau es n'ont pas justifié de Ici i éahsaticn du versement de trots 
militons e;,,,1gé 1>ar l'a: l. 21. ou s1, enrlcuns le même délai, Ils n'ont JJDS couirncncé 
J0u1 s travaux, ils se, ont par cc seul fart et de plciu di oil, déchus de leur concession. 
saus qu'il soit besom d'aucuue mise en demeure quelconque. 

A11.T. 24. Les concessionnau c, sc1·0111. é§alernent déchus de tous leurs droits, s1 les 
travaux n'étaient {H~ complètement nchcvés eurléans le délai fixé pnr l'art, 13 et au vœu 
de cet a, tic le, comme aussi dans le cas où les t I a vauv ne scr.uent pns a moiué achevés 
à l'expiration du seizrème mois. 

AnT. 25. Dans le cas de la déchéance pt évu c par les deux articles précédents, 11 sera 
pourvu au parachèvement des Iravaux, au moyeu d'une ndjud1cat1on qu'on ouvrrra sur 
les da uses du présent caluer des charges , et sur une mise a prix clos ouvrages déja 
construits, des matériaux ,1 pp, ov1s101111es, dos tcn ains achetés, des portions de chermu 
de fer déjù mises en cxplouauon et cl e leur matériel. Celle adj udica tion sera dévolue a 
celui des nouveaux soumissionnaires qui offrrra la plus for te somme pour les objets 
compns dans la mise' a pt ix , les conccssronnmres devront se contenter de ce! le que 
l'nd,1ud1cai1on aura produite, alors même qu'elle serait moindre que la mise à prix, sans 
pouvoir élever à cha1ge de l'Etat aucune réclamanou , ni prétention, de quelque chef 
que cc puisse être. Dans le cas où le ca ut ionnernent des concessionnaires ne leur au l'ait 
pas encore été entierement resutué, cc cautionnement ou ce qui leur en demeurerait 
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dû, sernit acquis ù l'Etat ù lilr<' d'intlc111nil<;, ,,1 l'adjudication u'uurnit lieu <Jllü sur I<• 
dépôt d'un uou vca u ('üulio1111<•mc11l <··wil ù ln somme ainsi acquise nu Gouvcmernunr. 
Si l'adju diculiou ouverte ainsi qu'il VÎl'nL d'ètrc dit, n'amenait aucun résultnt uur- . , ' 
seconde arljudicu ti ou sera il tenté-(~ s111· les inènu-s hases, après un di·lai de six mois: l't 
si cette clcru rèrc Lt•HlalÏ\'I' rlt-mcurni! <'·e·:ilcment sans résultut , les ouvrages déjit con 
struits, les 111ati'-ria11x approv1sionnt'.·s, les terrains ach otés , les parties de chemins de 
fer dejà mises en cxptoiuuiou, avec leur matèricl cl toute la partie non remboursée du 
oau tion noutcn t, seraient acquis sans aucune indemnité au Gouvernement qui pourrait 
eu disposercomme de conseil, les concession uaircs demcur aut irn':vocablcrncul. déchu s 
de tous leurs droits. 

AR'l', 26. Les art. 2,:l et 24 11e seront pas applicables, si les concessionnairns justifient 
que le rclnrd ou la ocssation des travaux est le résultat d'un événement de Fore» 
majeure dùmcnt constaté. 

111 es ures cl' offecc. 

Ait'l', '27. Si, pcurluut l'cxécutiou des travaux, il est reconnu qne des ouvrages ne 
sont pas exécutés conformément aux r&t{lcs de l'art et aux clauses et conditions du pré 
sent ra hier des charges, I'adruiuistrntion pou na les faire démolir et reconstruire en tout 
ou en partie, aux frais des ooncessiouunires et d'office, si ces derniers demeuraient en 
défaut de ln foire ù lu première réquisition. 

Bornage. 

AR·r. 28. Aprt~s l'achèvement total des travaux, les concessionnaires feront faire, 
à leurs frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de taules los parties du 
chemin de fer et de ses dépendnuccs ; i 1s feront également dresser, a leurs frais et 
contradictoirement avec l'admiuistratiou , un état descriptif et détaillé de la li{joe 
entière, de la voie ferrée, des gares, ouvrnges d'art, clôtures, pouls à bascule, bâti 
rucnts, etc. Des expéditions dùrnent certifiées, des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif, seront déposées aux frais des concessionnaires, dans les 
archives de l'administration. 

Reg lements, 

ART, 29. Toutes les lois, Lous les règlements généraux en matière de grande voirie 
actuellement en vigueur, ou ù intervenir, par rapport aux routes et chemins de fer de 
l'Etat, seront applicables au chemin de fer de Liégé à Namur. 

Le Gouvernerneut, après avoir entendu les coucessiounaires , arrètera les mesures 
et les dispositions nécessaires pour assurer la police, la conservation et la sûreté du 
chemin de fer et de ses dépendances. 

Les concessionnaires sont autorisés à faire, sauf l'approbation de l'administration , 
les règlements qu'ils jugeront utiles pour le service et l'exploitation du chemin. 

Les règlements dont il s'agit dans les deux paragraphes qui précèdent, sout obliga 
toires pour les concessionnaires, et en général pour les personnes qui feront usage du 
chemin de fer. 

Entretien , 

ART. 30. Les concessionnaires devront maintenir, pendant toute la durée de leur 
concession, le chemin de fer et ses dépendances, ainsi que le matériel de locomotion 
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et de transport, en parfait état d'entretien et d'exploitation , si les concessionnaires 
fiaient en clr-rru-urc de satisfaire aux rt\:1isitious qui leur seraient adressées à cet effet 
par l'administration, le Gouvernement pourrn it y foire procéder d'office, et, dans cc 
cas, il aurait le droit de s':ipproprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du mon 
tant des travaux et fournitures exécutés, majoré d'un cinquième à titre de dommages 
et intérêts. 

A l\T, 31. 11 sera fa cul ta tif 1111 Gouvcrncmcu L de faire reconnaitre l'état <lu chemin 
de fer el <le ses dépendances, ainsi que celui du matériel d'exploitation, quand bon 
lui semblera. 

Durée de la concession. - Tarifs. - Perceptù.m, 

A.!l'l', 32. Four indemniser les concessionnaires des dépenses et travaux qu'ils s'en 
garrenl. à faire, par le présout cahier des charges, et sous la condition exp l'esse qu'ils 
rempliront exactement toutes leurs ohligntious, le Gouvernement leu!' concède, pcn 
dan t un terme de quatre-vingt-dix ans, à dater de la mise en exploitation du chemin 
de fer sur toute sa longueur, l'autorisation d'y percevoir les droits déterminés au tarif 
ci-a près, les transports se faisant entièrement aux frais et pnr les soins des dits 
concessionnm res. 

TARIF. 

Les bases du tarif sont les suivantes : 

MARCRA:NDISES, 

1 '" classe. 

~• classe. 

3" classe. 

/ Ardoises, bières, bois de construction, briques, cendres, \ 
/ céréales, chaux en sacs ou en barils, clous de toute 

espèce, cordages vieux, dri Iles, chiffons et rognures, 
écorces en sacs, engrais, fers en barres ou étirés et les 
objets eu fonte dont la valeur n'excède pas fr. 50 par 
100 kilog., graines, laines brutes (dites en masse), lin 
et étoupes emballés, houille, marbres en bloc, métaux 
en fonte, en saumon ou en lingots, minerais, mitraille 
ou limaille en barils, noir animal servant <l'engrnis, os, 
Jlannes, pavés, pierres de taille sans moulures, pois- 
sons, pommes de terre, sel brut, sel de soude, son, 
terres, tôles, tourteaux, tuiles, verre cassé, verre a vitre 
en caisses et objets analogues. \ 

f marchandises qui ne sont comprises ni dans la 1re ni dans ~ 
l la 3• classe. j 

·--•·--- ----- , f 'l..r1siaux, giaces, marnres en ~, ..••• " •• ""• ••. ~~~·~~, .,w -~ ~ 
} laines, faïences et verreries 1 
, sons distillées, objets enco _ '_ _ l A~mnan .r\11 ...-lnn.,..n.,•.nw,..,. I 

" • • 1 , h hl •..•• w •••••••••• "·'""""· ••.••• u,..,, ..,., ...,.1 tranc es, meu es, porce- 
-., fines, soieries, vins et bois 
__ mnrants ou d'un transport 

difficile ou dangereux. 

J 

Fr.0-40, par 
tonneau el 
par lieue de 
5,000 mè 
tres. 

Fr. 0-75, id. 

Fr. I 00, id. 

-VOYAGEURS, BA.GAGES ET PETITES :MARCHANDISES, 

Voyageurs! 
Jre classe. 
~e id. . 
3e id. • 

. fr. 11 40 par voyageur et par lieue. 
• 30 id. 
• 20 id, 
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, fr. " :30 par 100 kilog. et par lieue. 

,\1 t iclcs dt'{ Au-dessous de 5 kilog . 
dilig:cncc. Au-dessus clc 5 kilog .• 

" 60 pat· colis, pour toutes les distances. 
" 20 par 100 kilog. cl par lieue. 

FONllS ET vxr.suns. 

Pour- tl1·H1ur- nulle a11-1lcsu" 

DE bE 
dc , il l•tc1111c-1s mil!L flancs. 

DE DE lHS l'A,'iCES- ----- ,.____----~ 
1 ,i IOO fo IOI .l 500 fi :;01 .l l ,000 fr l,{~ll .5,(}()()fi Pir nulle l 01 cl l''PICI s, 

l;llf UI S, 

De l O lieues et au-dc5som.,. • 50 . 75 1 00 . 50 • 25 • 20 

llo plus ile 10 lieues .•.•.. , , • 75 l Il> 1 50 • 75 . 40 • 30 

Equipnges { 
à 2 roues . . par voiture cl par lieue, fr. 2 00 
à 4 roues . . id. 3 00 

Chevaux. { 1 cheval • par envoi cl pat· lieue, fr. 2 00 
2 ou 3 chevaux . id. 2 25 

l 5 ou 6 bœuls ou l waego11 de petit bétail 
Bétail . . 3 à 4 bœu Is , 5 ù 10 pores ou veaux, 1 l à 2.0 moulons, 

1 à 2, hœufs , 1 à 5 porcs ou veuux , 1 ù 10 moutons, 

id. 
id. 
id. 

2 25 
2 00 
1 50 

Les droits seront perçus par kilomètre, clans cc sens, que tout kilomètre entamé 
sera ceusé parcouru en totalité. 

Le chargement et le déehars-cment des marchandises pondéreuses se feront aux 
f, ais de l'expéditeur ('t par les soi os des concessionnaires, aux prix actuellement fixés 
par les tarifs de l'Etat. 

Les voyng·eurs pourront trnusporter s-rnluilement et à leurs r isques et périls, les 
objets d'un poids au-dessous de 20 l.îlog. el d'un volume ne dépassant pas Û"',50 sur 
()m,25 et Û'" ,30, et qui pourront se placersous les bancs des voitures, sans incouvénienls 
pour les autres "oy11gcurs. 

Les diverses bases qui précèdent ne sont, au reste, que des maxima cl il sera facul 
t.i tif aux conccs-iounaircs de les réduire, dans I'mtérèt du commerce et de I'indusuie. 

Le t1·.111sport d'objets rlangcrl'ux, de masses iudivisibles de grn11dcs duueusious , ne 
sera pas obligatoire pour les coucessioun aircs. 

Les conrlirious <le ce transport pourrnnl se régler de gré à gré; tout transport néces 
sitant, par ses dimensious, l'emploi d'un ou de plusieurs waggons, payera pou!' la 
charge culière du wagiron ou des w,1g{Io11s, quel que soit le poids. 

A11.T. 33. Les conoessinnnaires auront le droit d'appliquer le tarif ci-dessus, à toutes 
les sections qui pourraient être livrées à la circulation, avant l'achèvement complet du 
chemin de fer de Liégé à Namur, et ce avec l'autorisntion du Ministre des Travaux 
Publics. 

ART, 34. Dans le cas ou les ooucessionnaires jugeraicut utile et convenable d'abaisser, 
au-dessous des limites ma rima déterminées p~1r le tarif, les droits qu'ils sont autorisés 
à percevoir, les droits abaissés 11c pourront plus être rétablis qu'après un délai de 
trois mois. 



Awr. 35. Tons cl1nnrr,,rnc11ls nppo1·lt':~ cl:rn, les 1. 1ril\ rll'VrnIJI t·lrr• l11>molop,,d•s par 
u11 orrèté du l\liuislrc cfos Travaux Puhlics , pris sur l.1 proposition des coucessionnnin-«, 
cl annoncés au mo ins un mois u l'nvancc, par voie d'affiches el d(: puhlication:-;. 

AnT. 36. La perœplion des droits rlcvrn se fnire par lr-s conccssiounuircs, iudist i1w. 
toment cl sans aucune fuv('ur. Di111s le cas où des perceptions nu rnicn t eu lien à des 
prix i nféri ours ù ceux rlcs ta rifs , l'ndmi nist rntiou pnurrn dhlnn:r la ré duction ainsi 
consentie, opplic:ihlc à la purtic correspoudnutc du l:irifet les prix ne pourront, comme 
pour IC's autres réductio11s, être re levès avant u11 délai de trois mois; les rt•ducl1011s ou 
remises accordées à des iud igcnts ne pourront, dans aucun cas, donner lir-u ù l'nppli 
cation de la disposition qui précède. 

T'ransports nul ùa ires, 

Awr. 37. Les militaires en service, voyê)gcant en corps ou iso lémcut , ne sero nt assu 
j ettis, eux ni leurs Jwrrae-cs, <111'11 ln moitié de 11'1 taxe du tarif il-g[ll. 

An'J', 38. Si le Gouvernement avait besoin de diric-cr des troupes ou un matériel 
militaire, su r l'un des points desservis par ln li1:r11c du chemin de fer, les concession 
uaires seraient tenus de mettre immédiatetuout à sa disposition et à moitié de l,1 taxe 
du tarif', tous les moyens de transport établis pour l'exploitation du chemin de Fer. 

Sercice de la poste an» lettres. 

ART. 39. Les lettres cl dépêches convoyées par un agent du Gouvorucruent , seront 
trausportées s:ratuilerncnl et par les convois ordinaires, sur toute l'étendue du chemin 
de fer. 

A cet effet, les couccssioun uires seront tenus de réserver, chaque jour, u l'arrière du 
train des voitures d'un des con vois de voyageurs, expéd iés dans l'une el l'autre <li rec 
tion, un coffre suffisamment 3Ta11d et fermant à clef, ainsi qu'une place convenable 
pour le courrier chargé d'accompag ner les dépêches. 

Convois spéciaux. 

ART, 40. Dans le cas où des convois spéciaux seraient nécessaires au Gouvernement, 
il y serait pourvu au moyen <le couvcntious particulières pour chaque cas. 

Rcgularité de l'exploi'tation. 

ART, 41. Au moyen de lu perception des droits réglés ainsi qu'il vient d'être <lit, et 
sauf les exceptions stipulées ci-dessus, les conoessiounaircs contractent l'obligation 
d'exécuter constamment avec soin, exactitude, célérité et sans tour de faveur, à leurs 
frais et par leurs pl'Opres moyens , le trunsport des murchandises de Loule nature, 
voyageurs avec leurs bagages, voitures, chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui leur 
seront confiés. 

Frais accessoires. 

ART, 42. Les frais accessoires 11011 mentionnés au tarif, tels que ceux de chargement, 
de déchargement, d'entrcpôt , etc., seront fixés par un règlement qui sera soumis à 
l'approbation de l'adrniuisu-at ion , 

Abordages. - Emhrancliemmts. 

Awr. q3, li sera loisible à qui que ce soit, d'établir le long du chcmiu de fer et sur 



( 1 :S ) 

llll pc::iil ii so n ,:l:ui.x. il!'., rnn,;n,i11s Oil nli,1:·di1gc,, av,,1; d cs \lti,d1111l',, ('11~·i11, 0111111:r:iil, 
j>lil[Jl'CS ù Faciliter k l'l1,11-;;c111('J1l ( t le d{;clir1:'[;cmc11tdcs \\llp,'gous, ù cond11io11 d't':(al,lir 
c.i dehors du ci1c111i1t de l'c1· 1111,· 011 p lusirurs mies 1,\1.~rnlcs, ufin t[UC IP,; wn,rnons c,1 
('linr11·c·iiii·nl ou di°'r:lin1u"l'rlle1!l, lll' puissent n: cuu uvc: 11i crup écircr la lilirc circulutio.. 

" -;11: le chl·1nin de for 011 les c:ul1rr111cl1c1uc•11/,, 
An'T', 4!1, li ,cm (\r;·;ilc,ncnl /ll'.rlllis ù q11i <1t1c ce soit, rlctnblir rlus cmhl'ilnchcmmil, 

:ilwuLisrn,,l ,Iu r:1Ic11:i11 de fL·r c-L qui ne soicut pns <le 1,nt11J'c ù foire l'oh,jcl d'une concos 
sion pn1· voi1° dr pi'•ng·('S, 

. 1 1 . 1 l' 1 . · · ~l AHT. 4G. Les concc,sw111w11·c, ( 11 c 1c111111 r,e (.'!' < c L1c:1c a ,,nmur, ne pounont, c11 
aucuu t cmps , mettre obstacle ù ces cmbro uchornc.us, ni ù ceux qui seraient établis ('Il 
vr-rt u de l'art. :')3, C'I. pour l, squcls les couccss.ou naircs u'auraicnt )HIS use du droit di'. 
111.,:,f~ircncc que leur attrib uo lcclil art ic l«. L'étnhlissc111c11t. de ces cmbrnnchcnirn.ts Il<'. 

pLu1·1·11 motiver de leur part aucune clcma11rlc <l'i11d1·1111:il,\ pourvu C[ u'i] 11'e11 réw!lc 
:1u<·u11 obstacle ù ln circu'utiou, 11i nucuns frais p111·tic1ilic'.1~ torubmu il leur clrnrrrr.. 

I.os conccssio nunircs s'P11:,ar;-c11l u n'nppflrl<'I' aucune cut.ravo ix ln libre exploitation 
de us emhrunchcmculs ('I ,1 .ulopt cr, i1 l('IJI' t'.·gard, d es rucsurcs a1u:ilo1:;,ic'S à celtes qui 
seront consacrées p ,1· lt>" co nvcutions ù uucrvcuir, 110111· rérrlcr les conditions de h 
circulatio1: du nwtérid <le I' Etal et Je la com paguic , sui· le, lirrr1cs respectives. 

.:.Vouvcau.-r: droits, 

Ain. 4ii, Il ne pouna èl rc (~inl1li, pcn.lmu ln c1urél: de lu co nccssio n , sut· le chemin 
de fol' rlc Liége ù .Na1111JI', ni sui· SL\S 1'mhrn11c!1cnie11ls, aucu n peug-c, 11i pcl'çu aucun 
droit, soit nu profit de l'Etat, soit au profu de l'une ou de l'au'.l'C des deux pr ovinces 
unvcrsécs par le dit chemin de for, soit au :,1·ofll d'(l11C ou de plusieurs co mruu ncs. 

. .-4,r;ents de /11 concession, 

Al\T. 47, Le choix cl la 110111irwLio11 dl'S ag·c1t!s n éc css.iir-cs iJ l'cxécutou des truvaux, 
ù l'exploitation <k la route et 1i b percept ion des pô11gcs, up pnr+icn dr« exclusivement 
;111x couccssiounaircs , mais le Gouvcru cm cru aura le droit de clôsi3·oer ceux de ces 

a3cnts qui seront. asscrmeut és, aux fins de remplir les fonctions d'ofliciers de po licu 
judiciaire, au vœu de l,1 loi du 15 nvri l 1843 . 

Sun·eillaw·e de t'ad111inist1'alion. 

,\1vr. 48. Le Gouvernement fel'a surveiller par ses agents, l'exécution de tous les 
travaux, lnnl tic premier ètublissomcut q11û d'enu-etien, ainsi que l'exploitation; celle 
survcillnnco sera exercée aux frais des concessionnaires; a cet effet, les concession 
nnires verseront, eudénns les trois mois ù compter de la <lute de lu concession el annuel 
lemen t pendant la .Jurée des tru vnux , d a ns lu cuisse qui leur sern indiquée a cet effet, 
une somme de fr. l 0,000; et cusuit c, jusqu'à l'expiration de la concession, endéans 
le premier trimestre de chaque a1111éc, u u o somme annuelle de fr. 2,000. 

AnT 49. La surveillance ù opérer par le Gouveruemeut, aux termes de l'article qui 
précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de s'écarter des 
oh1igutio11s qui leur inconrht-n t , uvt toute d'intérêt public, et, par suite, elle ne peut 
faire naitre à sa chnq;c aucune obligation quelconque. 

Remise d~ la ligne et de son matériel, a l'e.rpùatlon de la concession, 

ART, 50. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, le chemin de fer et ses 
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dt'.-pc11danccs dovront se I rou ver en parfoit <'.-tal d'e11Lrctiru, cl? par suite, ~i pendant le,. 
CinfJ années qui précéderont Ct'Llc <•poque, h-s concessionnaires ne se mcuaiont pns c11 
mesure de satisfaire conqM•I r-meut il celle oblir,ntio11, le Gouvcrncmoul. aur11it le dl'nit 
de saisir les produits des pi•afft'-. r-t d(• les employer t\ rétah!il' en bon état le chemin de 
Ier et toutes ses d1,.pe1Hlll11e\'s. 

Anor. 51. A dater de l'c,pil'nliun du terme fh.<, pc,ur lu concession, le Gouvernement 
:iera ~uhroaé dans tom les droits de::, couccssiouuaires et enliera irnmédiatemcu t eu 
possession de Ja route et rlo sou matériel, tels qu'ils cxisl erunt à celle époque, ainsi 
que de ses produits. 

Lo pnx du mntéricl, fix:·• p·1r i:xpc1 tise contradictoire, sera payé aux concession 
narres. 

Formation l/'u11e socicté arec émission d'actions, 

Ar.T. 52. Les conccssiouuairos 011l la fucullé de former une secrété en nom collectif 
ou anonyme, avec érnissrou d'a('tions. eu se conformaut , du res!e , aux lois <'t rèc·lcmC'nl!> 
sui· la matière. 

S'ils usent <le cette faculté , ils n'en restent pas moins personnel lcmcut obligés envers 
Ir, Gouvernement, pour l'cutii:, c eth nrnc exécution d es travaux, dans les limites du 
présc11l cahier des charccs, uièmc d<tll'- le cas où ils fo1 rueraient une société anonyme 
approuvée par le Gouvernement; l'approbutiou qui serait donnée aux statuts d'une 
semblahle société ayant uniqucrur-ut pour but de lui assurer une existence l{·g·nlc, mais 
uuilomcn t de substituer un nouvel obligé aux obligés primitifs qui seraient décharc·és. 

Communications nonretles. 

ART, 53. Le Gouvernement conserve la faculté d'autoriser, soit dans le pnys tra 
versé, soit partout ailleurs, toute construction de I oute , cnnn] ou chemin de fer, sans 
que les conocssionnaircs puissent rèclamer ù cc titre aucune iudcuurité quelconque. 

Le Gouvernement se réserve c\~ulcmc11t de décréter l'cx ôcu tion d'en.branchements 
accessoires au chemin de fer concédé, 

La compag nic aura la préférence pour l'exécution de ers embranchements qui 
feront, le cas échéant, l'objet de concessions nouvelles, octro yèr-s par arrêté royal et 
d'après les bases de la concession ptimitive. 

Les concessionnaires seront <\1nlcmeut non reccvahlcs n réclamer des indernuités : 
1° A titre des modifications que pourraient subir la taxe d('S harrières el les péages 

établis, tant sur les voies de communication actuel lcureut cx istnntcs, que su r celles 
qui pourraient être créées pendant la durée de la conccssiou ; 
2° A titre de modifications au tarif des douanes; 
:3° A titre de toutes autres mesures, prises ou provoquées par l'administration, dans 

le cercle de ses auributious. 
ART, 54. Duns le cas où le Gouvernement ordonnerait ou nut oriser.rit ln construction 

de routes, canaux ou chemins de fer, (fUÎ traverseraient le chemin de fer coucédé ou 
ses cmhruncherneuts , les conccssiounaires ne pour1 ont y mettre obstacle, ni réclamer 
dr ce chef d'autre indemnité que le remboursement de l'aur;mrntatio11 éventuelle des 
dépenses d'entretien, le G-ouvcrncrncnt s'e11gnge::rnt a faire exécuter, sans frais pour 
les concessionnaires, Lous les ouvrng-cs rléfinitifs ou provisoires qui seraient nécessaires, 
pour éviter que l'exploitutiou puisse être «ntrnvée ou interrompue. 

Donunaços · ùüërdts, 

ART, 55. Dans tous les cas où il y aura lieu à des dommeges-intôrèts au profit du 
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Gouvernement , aux termes dos stipulations qui précèdent , ils lui seront acquis à 
chnrr;c des concessionnaires, sans qu'il doive justifier d'aucun préjudice éprouvé. 

Force majeure. 

Al\T, 56. Dans aucun cas, les concessionnaires ne seront recevables à invoquer la 
force majeure, pour quelque cause que ce soit, à moins que, dans les trente jours des 
événements 011 circonstances d'où seraient nés les obstacles, ils n'en aient fait rccon 
naitre la réalité et l'influence, par le Gouvernement. 11 en serait de même des faits que 
les concessionnaires croiraient pouvoir imputer à l'administration ou à ses agents; ils 
ne pourront en argumenter que pour autant qu'ils en aient également fait recounaltre 
la réalité et l'influence par le Gouvernement, au moment où ils auront été posés ou au 
plus tard dans les trente jours suivants. 

Réclamations. 

ART, 57. Dans aucun cas, ils ne pourront baser une réclamation quelconque sur 
des ordres qui leur auraient été donnés verbalement; des ordres verbaux ne pourront 
avoir pour eux un caractère obligatoire. 

Mise en demeure, 

AllT, 68. Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les cbligations 
qui leur incombent dans les différents cas prévus par les stipulations qui précèdent, 
par la seule expiration du terme leur accordé à cet effet, et sans qu'il soit besoin 
d'aucun acte judiciaire. 

Objets d'art ou r.l'antiquité. 

Au. 59. Dans le cas où l'on découvrirait dans les fouilles ù faire pour l'établissement 
du chemin de fer et de ses cléprndances, quelques objets d'art, d'antiquité, de numis 
matique, d'histoire naturelle, etc. 1 ces objets deviendraient la propriété de l'Etat. 

Domicde des concessionnaires. 

Au. 60. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection, où leur 
seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de l'administration; 
les communications, réquisitions et ordres seront transmis par voie de correspondance 
administrative et auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique, lorsque 
leur remise au domicile d'élection aura été constatée par un reçu. 

Acceptation du cahier des charges. 

A&T. 61. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent, comme étant 
leur propre ouvrage; ils déclarent avoir réuni toutes les données et fait tous les calculs 
sur lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu la réalité de tout ce qui y est posé en 
fait, et s'être assurés de la possibili lé d'exécuter tous les travaux nécessaires; en cou 
séquence, le Gouvernement ne pourra, dans aucun cas, être rendu responsable, ni 
des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets approuvés pourraient 
se trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution, 

5 
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Droits d'enregistrement. 

AR'r. 62. Les droits ll'enrcgislrcmcnt seront fixes el s'élèveront ù 1111 Iruuc soixuutc 
dix: centimes c11 piincipnl. 

Prolongement éventuel du chomin de fer de Lidge à Nnmur, jusqu'à Dt'nant ou au» 
[rontïéres de France. 

An1·. 63. Si, endéans les cli x premières 01111{•es de lu concession, l'on construisait 
e11 Fraucc, dans la vallée de la Il'lcusc, u11 chemin de fer de la frontière ù Vireux ou à 
tout autre point supérieur de celle vallée, les coueessionnnirr-s seraient tenus d'y 
rattacher celui de Liège à Namur, en le prolongeant, par Dinant, jusqu'à la Frontière. 

Le délai accordé, à cet effet, aux concessionnaires, serait de trois nus, ù dater de 
l'acte du Gouvernement français qui aurait assuré l'exécution <lu chemin de fer, sur 
son terri Loire. 

Les clauses et conditions du présent cahier des charges seraient en tous points appli 
cnblcs aux sections d~ Namur à la frontière. 

La durée de la concession de la ligne en tière, de Liége aux frontières de France, 
serait celle fixée par l'art. 32, pour les sections de Liége à Namur. 

ART, 64. Les concessionnaires sont autorisés ù prolonger à leurs frais, risques et 
pét-ils et. sous le rée-ime <lu présent cahier des charges, le chemin de fer de Liège à 
Namur, soit jusqu'à Dinant, soit jusqu'à la frontière, dans le cas où il ne serait pas éga 
lement prolongé sur le territoire français. 

.ART. 65. En cas <le concurrence pour la construction du chemin de fer de Namur 
à Dinant ou à la frontière, la préférence serait acquise aux concessionnaires de celui 
de Liége à Namur. 

Fait à Bruxelles, le 14 avril 1845. 

A. DECHA.MPS. C.-R.. D'HARCOIJI\T, 
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CAHIER DES CHAUGES 

Pour la CGIIC«"~sion ,111 chc1nin tle fer «les charbonnages titi Centre 
à l11tuang-, ci i, ltlom,. 

But spécùtl de la nouvelie communication. 

ART l •r. Le chemin de Fer des charbonnages du Centre à Dfonnrrc et à 1Uons, lontt, 
d'environ 34 kilomètres, û spécialement pom objet le lrausport des houilles et autres 
marchandises pondéreuses, dans lu direction de Bruxelles el Cliarlcroy, d'une part, et 
da1JS celle de Mons, de l'autre. 

Dùpositi'on qénéra!e du tracé. 

A1n. 2. Le tronc princ ipal a son point de départ ù l)fanage, sui· la route de Nivelles 
a Mons, a la rrauche de la station du chemin de for de l'Etat. Il passe par le village 
de Bois-d'Haine, touche à la ferme de Sartiau qu'il laisse sur la droite, et traverse 
successivement les embranchements du canal de Charleroy, dits de la C,·oyere et de la 
Louvière, au moyen d'un pont fixe et d'un pont mobile. 

.Après avoir marché parallèlement à cc dernier embranchement de canal, sur 
environ 400 mètres de longueur, pour Facilitor à la houille et aux autres produits 
pondéreux, l'accès des nouveaux rivagrs à y ètahlir , sur un hectare de superficie, le 
tracé se tient dans les concessions charbounières de la Louvière el de la Paix, Bois-du 
Luc et Bracquegnies ; il descend ensuite dans le vallon du 'l'hiriau , au-dessous de 
Thieu, franchit celui de 1a Haine, eutre Ville-sur-Haine et Boussoit, traverse à niveau 
la route de Molls au Rrnulx ot suit les coteaux de gauche de la Haine jusqu'à Mons, 
en parcourant les territoires dHavré, Obourg et Nimy; arrivé près de l'avancée de la 
porte du Parc, où la Haine le sépare du chemin de fer de l'Etat, il se divise en deux 
branches, dont l'une se raccorde ù la voie existante, poul' entrer dans la station de 
Mons, et l'autre la franchit a niveau sur la chaussée de Ghlin, pour aller se bifurquer 
une seconde fois, dans le terrain laissé disponible à l'extérieur des fortifications et 
courir parallèlement aux rives d'un nouveau bassin de 550 met. environ de longueur, 
attenant à celui de Mons, avec lequel il communiquera par un pont mobile. 

Ce nouveau bassin sera bordé, des deux cotés, Je gares de 25 mètres de largeur, 
destinées à faciliter le dépôt et l'embarquement des charbons et autres matières 
pondéreuses. 

Un embranchement a-yant son origine au bassin de la Louvière, longe le chemin 
de fer de Sart-Longchamps jusqu'à la branche de Bouvy qu'il traverse sous un pont 
mobile, franchit le ravin du ruisseau de Beaume et touche aux établissements de 
Houssu qu'il laisse sui· la gauche; il traverse ensuite, à niveau, la route de Nivelles à 
Mons, tourne derrière les ateliers de construction et la verrerie dite de Marfemont, va 
atteindre le charbon nage de Haine-St-Pierre, passe sur la droite de l'ancien château 
de Mariemont et se développe, suivant plusieurs courbes, jusqu'aux exploitations de ce 
nom; là, le chemin s'élève, par un plan automoteur, jusqu'à l'Etoi le (l'Olive), après 
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quoi, il longe le railwny concédé à la société des embranchements du canal de Char 
lcroy, pour ;;c tr-rmiucr nu viaduc rlc Bascoup. 

Courbes de raccordement, 

ART. 3. Les courbes du tracé auront tontes au moins 300 mètres de royon, s1 ce 
n'est aux abords de Mons et au pied du plan automoteur, où ce mini111um pourra 
descendre respectivement jusqu'à 250 et 150 mètres. 

Profil longltudi"nal. 

Au. 4. Entre IUanagc et l'extrémité des exploitations charbonnières vers Mons, 
l'inclinaison <lu profil en long ne dépassera point Qm,009 par mètre. Au-delà de ce 
point et sur I'cmhrauchement , elle pourra s'élever ù Om,Ot, el sur le plan automoteur 
à 0"',09. 

P1·ofil en travers. 

Al\T. 5. Le chemin de fer sera construit à double voie. Sa larrreur en crète sera d'au 
moins 8"',50, dont }m,50 pour chacune des deux voies, et 2.m,50 d'entre-voie, comme 
sur la ligne du Midi. 

Terrassements. 

AR'l'. O. L'inclinaison des talus sera réglée d'après la nature du terrain et les localités. 
Ils seront, au besoin, soutenus par des perrés, ou défendus contre l'action des eaux 
courantes, au moyen de murs de revêtement en maçonnerie. 

Les dimensions et la profondeur des fossés et contrcfossés seront fixées de manière 
à assurer la prompte évacuation des eaux et l'assèchement de la voie. 

Ouvrages d'art. 

ART, 7. Il sera construit au-dessous et au-dessus du chemin de fer, des ponts, pon 
ccaux, aqueducs. viaducs, tunnels, etc., en nombre suffisant et dont le débouché ou 
les ouvertures seront déterminés d'après le volume d'eau ou la largeur des routes et 
chemins auxquels chacun d'eux devra livrer passage. 

Les ponts sur les embranchements du canal de Charleroy et celui du bassin de Mons 
seront disposés et construits de manière que, pendant et après leur établissemen t, ils ne 
puissent jamais nuire au service de la navigation, 

roi·e ferrée. 

Au. 8. Les rails, en fer laminé, pèseront au moins 24 kilog. par mètre courant. 
Les fondations et la pose de la voie offriront les conditions requises, pour assurer la 

marche rapide et sûre des transports par locomotives, 

j}J aintien de commumcatùm» eziitante,. 

ART. 9. Lorsque le chemin de fer longera ou traversera à niveau des grandes routes. 
chemins vicinaux, railways, chemins de halage, etc., les travaux à exécuter aux uns 
et aux autres, par les concessionnaires, combinés avec les dispositions rég:lementairc11 
de l'exploitation, devront avoir pour but de maintenir constamment, sur ces diverses 
communications, la facilité et la sûreté de la circulation, 
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Stauons. - llaltes, 

AnT, 1 O. Le nombre et I'ètcudue des stations et des haltes, ainsi que leur distribu 
tion cl la disposition de lems aborrls , devront, en tout temps, èl re <'11 rapport avec le 
mouvcmcnl tl<'s transports de toute nature, et, plus pnrticulièrement , avec les besoins 
des exploitations churhounières du centre; elles seront pourvues des gares et bâtiments, 
avec le matériel et les accessoires que réclame une exploitation active cl régulièrn 

La station centrulo, siége de I'administrution , sera placée près de la route de Soignice 
a Maricmont. 

Les rivages du bassin de la Louvière el du nouveau bassin de Molls seront bordés des 
voies cl plates-formes tournantes nécessaires pour le transbordement des marchan 
<lises. 

Ces rivages seront répartis, à l'i nlervention du Déportement <les Travaux Publics, 
entre les sociétés industrielles intéressées. Le prix de location sera réglé d'après les 
bases ordinaires admises aux bassins des embranchements du canal de Charleroy et iJ 
ceux du canal de Mons à Condé. 

JJ,[atériaux, - Main-d'œuvre. 

AnT. 11. Tous les ouvrap;cs, sans distinction, pourront être construits avec les 
matériaux en usage dans les travaux publics des mêmes localités, sous la seule condi 
tion que ces matériaux seront, chacun dans sou espèce, de la meilleure qualité et qu'ils 
seront mis en œuvre d'après les règles de l'art, de manière ù garnntil' la solidité et In 
durée des ouvrag.es. 

Fer puttr la ooic; 

Al\T, 12. Le fer pour la voie proviendra des usines du pays, pourvu, toutefois, 
qu'elles puissent le livrer à un prix qui ne dépasse pas <le 10 p. 0/o, celui des fers 
étrangers rendus à Anvers. 

Locomotines et matériel des transports. 

ART, 13. Les locomotives, voitures et wag-gons seront confectionnés dans le pays; 
cependant, à raison de perfectionnements qui pourraient êt1 c apportés, ri l'ctranger, 
dans la fabrication des locomotives, les concessionnaires out la faculté d'y acheter celles 
qui leur seraient nécessaires pour servir de modèle. 

Mise en exploitation. 

AaT. 14. Dans les deux années au plus tard, à dater de la promulgation de la loi de 
concession , les travaux et constructions devront être entièreu.ent terminés et la ligne 
pourvue de tout Je matériel nécessaire pour qu'à l'expiration de cc délai, elle puisse 
être exploitée par locomotives, sur toute son étendue. 

AaT. 15. Au fur et à mesure qu'une section sera susceptible d'être livrée à la circu 
lation, les concessionnaires pourront obtenir sa mise en exploitation, d'après une auto 
risation expresse du Département des 'Travaux Publics. 

Projets défi,nittf8. 

AnT, 16. Endéans les six premiers mois, a compter comme il est dit à l'art, 14, les 
6 
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n1ncc•sc;io11r1111rl'ti soumettront :'i l'approbation du Mi11ist1'(\ des Travaux Publics, les 
projets complets cousistnut eu plans, profils c11 long ('l eu travers cl devis estimutifs , 
<lt·c•s,és couformémcut nux stipulations <les art. 2 ù 11 ci-dessus, et qui devront ,·orn 
prendre, 011tl'C la roule proprurucn! dite, les ouvrnrres d'art de toute espèce, les dt'·ta1ls 
<le~ la voie fcn·ée, la traversée à niveau dr-s routes <'I. chemins, les ponts à bascule el 
low•s de r,-urdc, les §ïlt'C'S d'évitement et les stations, avec leurs hûtirncnts et dépen 
dances, et g-é11{•ra!1•rnc11L Lous nuvrnrrcs réclumés pal' le parachèvement de la liuuc cl 
:-.()1\ exploitation réG·ulière. 

ART, 17. LPs concessionnaires se con formeront autant qnc possible, dans leurs pro 
positions et projets u l'appui, dressés en exécution de l'art. 16, 1° a la disposition p,-éné- 
1·alc du plan et du profil longitudinal de l'n vaut-projet des ine-é11icurs de l'Etat, dont 
l'arlministrutiou leur remettra, u cet effet, une cxpédiiiou , 2" aux mesures adoptées 
pour la constructiou du railway uaticua l . 

An'r. 18. Le l\'linistrc des Travaux Publics pouna apporter aux propositions el aux 
projets rlout il s'aG'il, telles morlificauons qu'il ju{r('ra li ules ou nécessaires pour assure r 
l'entière exécution dos art. 2 ù Il du présent cnh ierdes clia rgcs. Les concessiou naires 
,.,e1·011l tenus de s'y couformor , cl, dans le cours des travuux , ils ne pourront s'écarter 
di•~ projets approuvés par lui, que moyr n naut sou autorisation préalnblo et formelle. 

Forfait absotu . 

Awr. 19. Les concessionnaires eutrr-prcuuent , à leurs frais, risques et périls et sans 
charge aucune pour le trésor de l'Etat, tous les I ra vaux quelconques, prévus ou irnpré 
vus, sans aucune exception ni distiuctiun, ainsi que toutes fournitures, entretien et 
renouvcll erneut de matériel, qui seront reconnus nôcessaires pour l'établissement du 
chemin de fer des clun-ho nnugcs <lu Centre à Mnnarrc et à Mons, pour son exploitation 
el pour son enlrrtien. Celle clause doit ètr e considérée comme la base du contrat ; les 
parties c nteudent que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus 
large, et, 110Lamn1c11L, en ce qui coucerno les indemnités qui pourraient, en vertu des 
dispositions en vigueur sur la matière, être ducs aux auteurs <le projets antérieurs de 
chemins de fer par les charbonnages du centre. 

Eepropriations, - Indemnités. 

ART. 20. La mise en possession des propriétés bâties et non bâties, nécessaires à 
l'exécution des travaux, l'occupation des terrains pour l'extraction, le transport et le 
dépôt des terres et matériaux, aura lieu comme en matière de travaux décrétés d'utilité 
publique, au nom de l'Etat, mais à la diligence et aux frais exclusifs des concession 
narres. 

Al\T, 21. Les concessionnaires demeurent seuls et exclusivement chargés de toutes 
les inderun itès et de tous les frais auxquels donneront lieu, au profit de qui que ce soit, 
la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien et la réparation du chemin de 
for et de ses dépendances. 

Premier versement. 

Ai\'r. 2.2. Les concessionnaires ne pourront poursuivre aucune expropriation ni com 
mencer aucuns travaux, avant d'avoir justifié, a la satisfaction du Département des 
Travaux: Publics, de fa réalisation d'un premier versement, en Belgique, de deue 
millions de francs, y compris le cautionnement exigé par l'article suivant. 
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Cautionnement. 

ART, 23. A ln prcrnièr e demande du Gouvc!'1wment, les coucossionuaires fourniront 
un cautio nncmcut rl'un. million de francs, en nuruéruirc, bons du trésor ou obligations 
des empnmts nntio nnux ; Ci! capital sera remis au Gouvernement qui en demeurera 
dépositaii c, san- devoir aucun int{rêl: il sera restitué aux concessionnaires, par· ciu 
quièmes , a mcsu rc qu'i 1s n urout exécuté des travaux 011 acquis des propriétés, pour une 
somme double de celle rlout ils réclameront le remboursement. 

Dccùëance. 

ART. 24. Si, daus le délai d'une année, ù partir de la promulgation de la loi de con 
cession, les co ncessiounaires n'ont pas justifié de lu rcnlisatio n du versement de deux 
millions Pxigé pnr l'art. 22, ou &i, endéans le même délai, ils n'ont pas commencé leurs 
travaux, ils seront pnr cc seul Ia it cl de plein d1'01t, déchus de leur concession, sans 
qu'il soit hcsoi n d'aucune mise e11 demeure quelconque. 

ART. 25. Les concessionnaires seront {·g·ak111e11t déchus de tous leurs droits, si les 
travaux n'étaient pns cornplétement achevés endéans le rlélni fix6 par l'urt. 14 et on 
vœu de cet article, comme aw,:ii dans le cas ou les travaux Ile seraient pas à moitié 
achevés à I'cxpiru liou du seizième mois. 

ART, 26. Ua11s le cris de la déchéance prévue par les deux articles précédents, il 
sera pourvu au paracbèvcment des travaux, mi moyen d'une adjudication qu'on ouvrira 
sur les clauses du présent cahier des charges, et sur une mise à prix des ouvn1:;cs déjà 
construits, des matériaux approvisionnés, des terrains achetés, des portions de chemin 
de fer déjà mises en exploitation et de leur matériel. Celte adjudication sera dévolue 
à celui des nouveaux soumissionnaires qui offrira la plus forte somme pour les objets 
compris dans la mise a prix ; les concessionnaires devront se contenter de celle que 
l'adjudication aura produite, alors mèmc qu'elle serait moindre que la mise à prix, 
sans pouvoir élever à charge de l'Etat aucune réclamation, ni prétention, de quelque 
chef que ce puisse être. Dans le cas où le cautionnement des concessionnaires ne leur 
aurait pas encore été entièrement restitué, ce cautionncinent ou ce qui leur en demeu 
rerait dù, serait acquis a l'Etat à titre d'inrlenmité, et l'adjudication n'aurait lieu que 
sur Je dépôt d'un nouveau cautionnement égal a. /a somme ainsi acquise au Gouver 
nement. Si l'adjudication, ouverte ainsi qu'il vient d'être dit, n'amenait aucun résultat, 
une seconde adjudication serait tentée sur les mêmes bases, après un délai de 6 mois; 
et si cette dernière tentative derneuruit également sans résultat, les ouvrages déjà con 
struits, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemins de 
fer déja mises en exploitation, avec leur matériel el toute la partie non remboursée du 
cautionnement, seraient acquis sans aucune indemnité au Gouvernement, qui pour 
rait en disposer comme <le conseil, les concessionnaires demeurant irrévocablement 
déchus de tous leurs droits. 

ART, 27. Les art. 24 et 25 ne seront pas applicables, si les concessionnaires jusLifient 
que le retard ou la cessation des travaux est le résultat d'un événement de force 
majeure dûment constaté. 

j}fesures d'office. 

ART, 28. Si, pendant l'exécution des travaux, il est reconnu que des ouvrages ne 
sont pas exécutés conformément aux ri>gles de l'art et aux clauses et conditions du 
présent cahier des chargea, l'administration pourrn les foire démolir et reconstruire en 
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tout ou en partie, aux frais des concessionnaires et d'office, si ces derniers demeuraient 
en défaut de le faire à la première réquisition, 

Rornage. 

ART, 29. Apres l'achèvement total des travaux, les concessionnaires feront foire, 
à leurs frais. un bornage contradictoire et u11 plan cadastrul de toutes les parties du 
chemin de fer el de ses dépendanccs , ils feront érralcrncnt d i essor , a leurs frais et 
contradictoirement. avec l'adrninistration , un état descriptif et détaillé de la ligne 
entière, de la voie ferrée, des gares, ouvrages d'art , clôtures, ponts n bascule, bâti 
ments, etc. Des expéditions dûment certifiées, des procès-verbaux de bornage, du 
plan cadastral cl de l'état descriptif seront déposées aux frais des conoessionuaires, 
dans les archives de l'adrninisu-auon. 

Règlements. 

Ail'r, 30. Toutes les lois, tous les reglcmcnls Géuéraux en matière de gl'aode voirie 
actuellement en vigueur, ou a intervenir par rapport aux routes et chemins de fer de 
l'Etat, seront applicables au chemin de for des charbounages du Centre. 

Le Gouvernement, après avoir entendu les concessionnaires, arrêtera les mesures et 
les dispositions nécessaires pour assurer la police, la cousorvation et la sûreté du 
chemin de fer el de ses dépendances. 

Les concessionnaires sont autorisés à faire, sauf l'approbation de l'administration, 
les 1·èglements qu'ils jugeront utiles pour le service et l'exploitation du chemin. 

Les règlcme11ls dont il s'Hgit dans les deux paragraphes qui précèdent, sont obliga 
toires pour les concessionnaires, el en général pom les personnes qui feront usage du 
chemin de fer. 

Entretien. 

AR'r. 31. Les concessionnaires devront maintenir, pendant toute la durée de leur 
concession, le chemin <le fer el ses dépendances, ainsi que le matériel de locomotion 
et de transport, en parfait état d'entretien et d'exploitation ; si les concessionnaires 
étaient en demeure <le satisfaire aux réquisitions qui leur seraient adressées a cet effet 
pur l'admiuistratiou, le Gouvernement pourrait y faire procéder d'office, et, dans ce 
cas, il aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du mon 
tant des travaux et fournitures exécutés, majoré d'un cinquième a titre de dommages 
et intérêts. 

ART, 32. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état du chemin 
de fer et de ses dépendances, ainsi que celui du matériel d'exploitation, quand bon 
lui semblera. 

Durée de la concession, - Tarif. - Perceptio», 

AaT, 33. Pour indemniser les concessionnaires des dépenses et travaux qu'ils s'en 
gagent à foire, par le présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'ils 
rempliront exactement toutes leurs obligations, le Gouvernement leur concède, pen 
dant un terme de quatre-vingt-dix ans, à dater de la mise en exploitation <lu chemin 
de fer sur toute sa longueur, l'autorisation d'y percevoir les droits déterminés au tarif 
c_i•apr~s, les transports se faisant entièrement aux frais et par les soins des dits conces 
sionnaires. 
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TA Hl P. 

Les bases du t arif sont les suivnntcs e 

ltJ ARCUAN msns. 

l" classe. 

2• classe. 

3• classe. 

1 Ardoises, hièrcs, bois Je oonstructi ou, briquos , cendres. \ 
céréales, chaux c11 sacs ou en bo ri!v, clous do Ioule \ 
espèce, cordages vieux, drilles, chiffons et rnr;nurcs, ' 
éeorces en sacs, cI1g-rnis, fers eu barres ou étirfa et les 
objets en fonte dont la vu leur n'excède pas fr. 50 par 
100 kilog., {}'l'HÎm·&, laines brules (dites en masse), lin 
et étoupes emballés, houille, marbres c11 hloc, métaux 
en fonte, en saumon ou eu lingots, minerais, mitraille 
ou limaille en barils, noir auimul servant d'c11c-rais, os, 
paniics, pavés, pierres de taille saus moulures, pois 
sons, pommes <le terre, sel hi ut , sel de soude, son, 
terres, Lo les, tourteaux, tuiles, verre cassé, verre ù vitre , 
en caisses et objets analogues. 

~ Jtlarchnudiscs qui ne sont comprises ni dans la Jre ni dans l 
~ la 3• classe. j 

n irancnes, rneunres, perce- \ 

l laines: faïences et verreries · · 
sons distillées, objets euco , ~ 

dangereux. } 

Cristaux, rrlaces, marbres en tranches, meubles, porn 
fines, soieries, vins el bois- 

.. . .. · mhran ts ou d'un transport 
difficile ou _ 

Fr. 0-40, pnr 
tonneau et 
par lieue do 
5,000 mè 
tres. 

l<'r. 0-75, id. 

Fr. 1-00, id. 

VOYAGEURS, :BA.GAGES ET PE'TlTES DIAI\CllAl'IDISES, 

1
1,• classe. 

Voyageurs 2• id. 
3• id. 

. fr. 

Bag:oge5. 

Articles de~ Au-dessous de 5 kilog , 
diligence. ~ Au-dessus de 5 kilog. 

1, 40 par voyageur et par lieue. 
" 30 id. 
li 20 itl. 

" 30 par 100 kilog. el pur lieue. 

" 60 par colis, pour toutes les distauces. 
" 20 par 100 kilog. et par lieue. 

FONDS ET VALEURS, 

Pour ehuque eulle au-de5"1U!! 

DE DE DE m; 
des 5 premiers rmll efeaecs- 

DIST A.NCES. -· ~ 
1 :. 100 fr JOI à 500 fr 001,, lOOOfr l,OOU 5,000fr. P•r mille. Oret papier,. 

valeu1t. 

l 
De 10 lieues et au-dessous .... . ~o . 75 1 00 . 50 . 25 • 20 

De plu• de 10 lieues ..•...... • 7ô l 15 1 50 . 75 • 40 . 30 

7 
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( :\ 2 I'OUCS, 
J~quipag-(•s I ù 4 roues. 

Clif'VDIH, 
f I cheval. 
2ou3chevaux. 

pa1· voituro cl pm l icue , fr. 2 00 
id. 3 00 

pnr Pn1·oi C't pm· lieue. 2 00 
id. 2 25 

) 5 ou G hœufs ou 1 wngg·o11 de petit bétnil . id. 2 2;'i 
B<''liiil. f 3 ù 4 hœufs, 5 ù 10 poi·cs Oll veaux, 11 it '20 TTIOUIOIIS, id. 2 00 

1 à 2 hœufs, l ù 5 porcs ou veaux, 1 ù 10 rno111011s .. id. J 50 

Les droits seront perçus par kilomètre dans cc sens, que tout kilomèu-e entamé 
sern censé parcouru en totalité. 

Le chargement et le déchary.cmenl des rnarch eudises poudéreuses , se feront aux 
frais de l'expéditeur et par les soius des coucessionu aircs, aux prix actuellement fix(·s 
pnr les tarifs de l'Etat. 

Lc-s voyageurs pourront truusportcr rrrntuitcrnent cl à leurs risques d pt'•rils, ks 
o bjct s du u poids au-dessous de 20 kilotr• et d'uu volume ne dépnssunt pas Ü"',50 sur 
Û"',2!S cl Om,30, et qui pourront se placer sous les bancs des voilures, sans incon vé 
nicnts pour les autres voyagcu!'s. 

Les diverses brises qui prcccdcu! uo soul, au reste, que des maœùna et il sera fucul 
tatif aux conccssionnnircs de les réduire, dans l'iulfrêt <lu commerce et de l'industrie. 

Le transport d'objets dallgcn·ux, de ruasses indivisibles de grnn<lcs dime usions, IH'. 
sera pns o hligatoire potll' les couccssio nunircs. 

LPs conditions de ce transport pourront se ri'•irlcr de rrré ù gn'); tout l ranspo r t 
nécessitent, par ses di11Jellsio11s, l'emploi d'un ou <le plusieurs w.1e-e·o11s, rrnyera pour 
la charge entière du WD{\'C'Oll ou des wa1m·o11s, quel que soit le poids. 

Le Gouvernement se réserve, d'accord avec los concessionnaires et apr&s avuir 
entendu les sociétés intéressées, d'établir, pou!' le trunsport des houilles des charbon 
nages du centre, d'une pnrt , jusqu'à la station de Muu.:1gc, cl de l'autre, jnsqu'au nou 
veau bassin ou à la statiou de Mons, des pôug:cs moyc11s uniformes basés sur le prix de 
huû centimes pnr touueau et par kilo.r.ètrc (prix susmentionné de quarante centimes 
par tonne-lieue). 

A:nT, 34. Les concessionnaires auront le droit d'appliquer le ta: if ci-dessus, à toutes 
les sections qui pourraient être livrées a la circulation, uv ant l'achèvcmont complet du 
chemin de fol' des charbonnages du centre, et ce avec I'autorisatiou du .Mi11islre des 
Travaux Puhlics. 

A nT. 35. Dans le cas où les concession na ires jug-craic nt utile el con venable d'abaisser, 
au-dessous des lirnit es mamima détermiuées par le tarif, les droits qu'ils sont autorisés 
à percevoir , les droits abaissés ne pourront plus être rétablis qu'après un délai de 
3 mois. 

ART, 36. Tous changements apportés dans les tarifs devront être homologués pa1· 
un arrêté du Ministre des Travaux Publics, pris sur la proposition des concessionnaires? 
et aunoucés au moins un mois à l'avance, par voie d'affiches et de publications. 

A.11.T. 37. La perception des droits devra se faire par les concessionnaires indistinc 
temeut et sans aucune faveur. Duns le cas où des perceptions auraient eu lieu à des 
prix inférieurs à ceux des tarifs, I'aduiiuistruuon pourra déclarer la réduction ainsi 
consentie, applicable a la partie correspondante du tarif et les prix ue pourront, comme 

1)our les autres réductions, èt re relevés avant uu délai de trois rnuis ; les réductions ou 
remises accordées à des indigents ne pourront, dans aucun cas, douuer lieu à 1'appli 
cation de la disnosition qui précède. 
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Transports miùtairos. 

An·r. 38. Les mihtaircs en M'l'VÎ1·c, voyt1{jcanl en corps ou isolcmeut , 11e seront nssu 
jettis, eux ni leurs lrng113rs, qu'à la rnoitiù de la taxe du tarif U·gal. 

A1t1•. 39. Si le Gouveruerucnt avait besoin de dirigc1' des troupes ou un mulériel 
militaire, sur l'un des points desservis par la ligne du cheniiu clc fcr , les coucessiou 
nuires seraient tenus de mettre iuuuèdintr mcnt à sa disposition cl à moitié de la taxe 
du tnrif', tous les rnoyl!ns de transport établis polll' l'exploitation du chemin de fer. 

Se1·vice de la poste aux lettres. 

AaT. 40. Les l cttrcs et dépêches convoyées par un OffC'lll du Gouvernement, seront 
t, ansportées rrratuill'mcnt el par les convois ordinaires, sur toute l'étendue du chemin 
<le fer. 

A cet effet, les coucessionnaires soro ut tenus de rèscrvor, cliaque jour, à l'nrrière du 
train des voilures d'un des convois de voyni:çcurs, expédiés dans l'une et l'autre direc 
tion, un coffre suffisamrueut cral)(l <'l Fcrmaut ù clef, ainsi qu'une pince convenable 
pour le cou nier cl1aq;t'! d'nccorupng ncr les dépèchcs. 

Con l'ois s;1éciaux. 

ART, 41. Da11s le cm où {les cou vois spéciaux seraient uéccssaircs au Gouverncuu-nr, 
il y serait pourvu au rnoyc11 de cun vcn rious pnrticulières pow chaque cris. 

Régu!antl.f de !'e.iï1loitatt'on. 

ART. 42. Au moyeu de la percept ion des droits réglés ainsi qu'il vient d'ètre dit, et 
sauf les exceptions stipulées ci-dessus, les couccssionnuires coutract cut l'ohligut.iun 
<l'exécuter constamment avec soiu , exucutudc, célérité et sans tour de faveur, à leurs 
frais el par leurs prnprcs moyeus, le transport des rnarchaudises de toute nature, 
VO)'agcurs avec leurs bagages, voitures, chevaux cl bestiaux, fonds et valeurs qui leur 
seront coufiés. 

Frals accessoires, 

ART, 43. Les frais accessoires non mcutiouués au tarif, tels que ceux (le charg-cmeut, 
de déchargemcut , d'entrepôt, etc., seront fixés par un règlcmeut qui sera soumis à 
l'approbation de l'administraticn. 

A bordaqes, - Embranchements, 

AaT. 44. Il sera loisible à qui 11uc ce soit, d'établir le lonrr du chemin de fer et sur 
un point ù son choix, des magasins ou abordages, avec des machines, e11gi11s ou atlzrnils 
propres à faciliter le chargemeut et le déchargement des wag~ous, à condition d'établi!' 
en dehors du chemin de fer une ou plusieurs voies latérales, afin que les -waggous eu 
churgemeut ou clécha1·g·ement, ne puissent ni entraver ui empêcher la lib1·e circulation 
sur le chemin de fer ou les embra nchemeuts. 

ART. 45. Il sera également permis ù (JUÏ que ce suit, d'établir des emhraucherueuts 
aboutissunt au chemin de fer et qui ne soient pas de nature à foire l'objet d'une 
concession par voie de péages. 
ART, 46. Les concessionnaires du chemin de fer des charlJ0111111ges du centre ne 
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pou1·1011t, c11 aucun temps, rn<'llrc ohstaclc u ces cmh1·a11cl1cmcnl~, 111 u ceux qui 
seraient vLnhli~ en vertu de l'art. 54., et po11r lesquels les concessionnaires n'auruicut 
pas us{• du droit de préCLircnc<' que leur ntt ri huo Je dit article. L'i-t~blisscmenl de ces 
embranchernents ne pourrn motiver de leur part aucune demande d'm dcmnué , 
pourvu qu'il n'en résulte aucun obstacle à la circulutiou , ni aucuns frais particuliers 
tombant /J leur chnqre, 

Les co11ccssio1111aircs s'e11n-1.11çe11t ù n'apporter nucunc entrave à Ia libre exploitation 
de ces cmbrenchcrncnts et à adopter, n leur égard, <les mesures analogues à celles qui 
seront co nsacrécs par les conventions à intervenir, pour régler los conditions <le ln 
r-irculntro n du matériel de I' Elnl et de la rornpa:rnic, sur les lignes respectives. 

Nouoeau» droits, 

ART. 47. Il ne pourra être établi, pendant la durée de la concession, sur le chemin 
de fer des chnrbonnag es du Centre, ni sur ses cmhrunchcments , aucun péngc, ni perçu 
aucun rh oit , soit au profil de l'Etat, soit au profit de 1a province de Hainaut, soit 
Hu profit (l'une ou de plusieurs communes. 

_,-:f.qenls de la concession, 

.An1·. 48. Le choix cl la nominntio n des agents nécessaires ù l'exécution des travaux, 
à l'exploitation de la route el ù la percPpl1011 des péages, appartiendra exclusi vetnent 
aux concessionnaires; mais le Gouvernement aura le droit de désigner C<'LIX de ces 
agents qm seront assermentés, aux fins <lP l'emplir les fonctions d'officiers de police 
judiciaire, au vœu de la loi du 15 avril 1843. 

SurveiHance de l'admïnïstration, 

ART, 49. Le Gouvernement fera surveiller par ses ngents, l'exécution de tous les 
travaux, tant de premier établissement que d'entretien, ainsi que l'exploitation; cette 
surveillance sera exercée aux frais des conccssionnaires ; à cet effet, les concession 
noires verseront, endéans les trois mois à compter de la date de la concession et annuel 
lement pendant la durée des travaux, dans la caisse qui leur sera indiquée à cet effet, 
une somme de fr. 6,000; et ensuite, jusqu'à l'expiration de la concession, endéans le 
premier trimestre de chaque année, une somme annuelle de fr. 1,200. 

ART. 50. La surveillance à opérer pa1· le Gouvernement, aux termes de l'article qui 
précède, nyunt pour objet exclusif d'empêcher les concessionneires de s'écarter des 
obligations qui leur incombent, est toute d'intérêt public cl, par suite, elle ne peut 
l'rnre naître à sa charge aucune obligation quelconque, 

Remise de la ligne et de son matériel, à t'e.cpiratio« de la concession, 

AR1'. 51. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, le chemin de fer et 
ses dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien, et, par suite, si pcndaut 
les cinq années qui précéderont cette époque, les concessionnaires ne se mettaient pas 
en mesure de satisfaire complètement à rel te obligation, le Gouvernement aurait le 
droit de saisir les produits clcs péages el de les employer à rétablir en bon état le 
chemin de fer et toutes ses dépendances. 

ART, 52. A dater de l'expiration du terme fixé pour la eoncession , le Gouvernement 
-et a subrogé dans tous les droi ts des concessionnaires el entrera immédiatement eu 
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possession de la roule et de son matériel, tels qu'ils existeront à celte époque, ainsi que 
de S<'S produits. 

Le pnx <lu matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé aux concessionnaires. 

Formation d'une sociëtë avec ëmission d'actions, 

ART. 53. Les concessionnaires ont la faculté de former une société en nom collectif 
ou anorryrne, avec émission d'actions, en se conformant, du reste, aux lois et règle 
ments sur la matière, 

S'ils usent de cette faculté, ils n'en restent pas moins personnellement obligés 
envers le Gouvernement, pour l'entière et bonne exécution des travaux, dans les limites 
du présent cahier des charges, môme clans le cas où ils formeraient uue société ano 
nyme approuvée par le Gouvernement; l'approbation qui serait donnée aux statuts 
d'une semblable société ayant uniquement pour but de lui assurer une existence 
légale, mais nullement de substituer un nouvel obligé aux obligés primitifs qui seraient 
déchargés. 

Communications nouvelles. 

ART. 54. Le Gouvemcmont conserve la faculté d'autoriser, soit dans le pays tra 
versé, soit partout ailleurs, Loule construction de roule, canal ou chemin de fer, saus 
que les concessionnaires puissent réclamer à cc titre aucune indemnité quelconque. 

Le Gouvernement se réserve également <le décréter l'exécution d'embranchements 
accessoires au chemin de fer concédé. 

La cornpaguie aura la préférence pour l'exécution de ces embranchements, qui 
feront, le cas échéant, l'objet de concessions nouvelles, octroyées par arrêté royal et 
d'après les bases de la concession primitive. 
Les concessionnaires seront également non recevables à réclamer des indemnités : 
I O A titre des modifications que pourraient subir la taxe des barrières et les péages 

établis, tant sur les voies de communication actuellement existantes, que sur celles 
qui pourraient être créées pendant la durée <le la concession; 
2° 1A Litre rle modifications au tarif des douanes; 
3D A titre de toutes autres mesures, prises ou provoquées par l'administration, dans 

le cercle de ses attributions. 
ART, !'>5. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la construction 

de routes, canaux ou chemins de fer, qui traverseraient le chemin de fer coneécé ou 
ses embranchements, les concessionnaires ne pourront y mettre obstacle, ni réclamer, 
de ce chef, d'autre indemnité que le remboursement de l'augmentation éventuelle des 
dépenses d'entretien, le Gouvernement s'engageant à faire exécuter, sans frais pour les 
concessionnaires, tous les ouvl'ages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires, 
pour éviter qu-e l'exploitation puisse être entravée ni interrompue. 

Dommages-i'ntérdts. 

A l\T, 56. Dans tous les cas où il y aura lieu à des dommages-intérèts au profil du 
Gouvernement, aux termes des stipulations qui précèdent, ils lui seront acquis a charge 
<les concessionnaires, sans qu'il doive justifier d'aucun préjudice éprouvé. 

Force majeure, 

AR'I', 57. Dans aucun cas, les concessionnaires ne seront recevables a invoquer la 
8 
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foi ce m.ijcure , poul' quelque cause que cc soit, à moins que, dans les trente jours des 
l'VGHemeuls ou circonslanccs d'où seraient nés les obstacles, ils n'en aient fait recon 
uuitre la réalité et l'iuflucuce, par le Gouvernement, li e11 serait de même des faits que 
les concessionnaires croiraic11t pouvoir imputer à l'administration ou à ses agents; ils 
11c pot11Tont c11 argumc11tcr que pour autant qu'ils en aïeul également fait recounaftre 
la r(alilé cl. l'influence par le Gouvernement, au moment ou iis auront été posés ou au 
plus tard rluns les trente jours suivants. 

Reolamations, 

Anr , 58, Dans aucun cas, ils 11e pourront baser une réclamation quelconque sur des 
ordres qui leur auraient été donnés verbalemeut ; des ordres verbaux ne pourront 
avoir pour eux un caractère obligatoire. 

Mise en demeure, 

A1vl'. 59, Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les obligations 
qui leur incombent dans les différents cas prévus par les stipulations qui précèdent, 
par la seule expira tien du terme leur accordé à cet effet, et sans qu'il soit besoin 
d'aucun acte judiciaire. 

Objets d'art ou d'antiqui'te. 

ART, 60. Dans le cas où l'on découvrirait dans les fouilles à foire pour l'établisse 
meut du chemin de fer et de &es dépendances, quelques objets d'art, d'antiquité, de 
numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets devicndraieut la propriété de l'Etat. 

Domicile des concessionnaires. 

AR•r. 61. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection, où leur 
seront adressés les communications, réquisitions-et ordres émanés de l'administration; 
les communications, réquieitions et ordres seront transmis par voie de correspondance 
adrni nistrative et auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique, lorsque 
leur remise au domicile d'élection aura été constatée p,ar un reçu. 

Acceptation du cabier des charges . 

ÂBT, 62. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent, comme étant 
leur propre ouvrage; ils déclarent avoir vérifié les données et calculs sur lesquels l'en 
treprise repose, avoir reconnu la réalité de tout ce qui y est posé en fait, et s'être assurés 
de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en conséquence, le Gouver 
nement ne pourra, dans aucun cas, être rendu responsable, ni des erreurs, imperfec 
tions ~t lacu ncs dont les plans et projets pourraient se trouver entachés, ni des 
difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

Droits d'enregistrement. 

.An. 63. Les droits d'enregistrement seront fixes et s'élèveront à un franc soixante 
dix cent imes en principal. 
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f_,'tahNssement ëoentue! d'un embranchement vers lu l-Iaute-Samhre belge. 

AnT. 04. Les concessionnaires aurout la faculté d'exécuter, à leurs frais, risques et 
pèl'ils, sous le régime du présent cahier des charges, un embrancliement des char . 
honnages du Centre vers la Ilaute-Sambrc, à la condition de faire connaître leurs 
intentions à cet égard, clans un délai de six mois, à compter de la date de la loi de 
conccssron. 

Fait à Bruxelles, le 14 avril 1845. 

A. DECllA1'1PS' C.-R. D'flAncoun:r. 





CfIEMIN DE FER DE LIÉGE A NA.MUR. 

RAPPORT SUR LES ÉTUDE~. 

Consi'dérntions générales. 

La J\léilsc, dans son parcours en Belgique, arrose l'une des vallées les plus riches, 
les plus peuplées et les plus industrieuses du pays. Les richesses agricoles et minérales 
s'y rencontrent doue a la fois; le sol y est d'une grande fertilité el il renferme en outre 
dans son sein des minéraux précieux JJOUI' l'industrie et particulièrement la houille, les 
minerais de fer, <le plomb el de zinc, les marbres el pierres calcaires, le grès, les 
poudingues, l'argile el le schiste alunicr, 

Lapurtie de cette vallée comprise entre Namm et Liége, se trouvant particulièremcut 
favorisée par le ra prochement que l'on y renrnl'(J uc entre les gites de mines métalli 
ques el ceux de combustible minéral exploités dans 38 houillères en activité, l'appré 
ciation par l'industrie des avantages de cette position a déterminé, sans doute, la 
création des nombreuses usines établies sur le cours de la Meuse, entre Liége et 
Namur, où l'on rencontre, en eflet, 22 hauts-fourneaux, plusieurs laminoirs et forges, 
des fabriques de zinc et de cuivre, des aluneries, des papeteries, des fabriques de gobe 
leteries, de faïences, de porcelaines, de pipes, de poteries, de briques et de creu 
sets en terre réfractaire, des moulins à grains, à tan et à cailloux, etc. 

Le mouvement commercial si considérable, résultant de l'agglomération de tous ces 
établissements industriels, ayant successivement développé les relations qui se sont 
établies entre les populations actives et laborieuses <le la vallée de la Meuse, et ces rela 
tions ne pouvant plus être desservies d'une manière satisfaisante au moyen d'une com 
munication aussi imparfaite q11e celle de ce fleuve, dont la navigation est chaque 
année interrompue moyennement pendant près de 4 mois, soit par les sécheresses, soit 
par les hautes eaux, la gelée ou la débâcle des glaçons, on construisit, dans le but de 
parc!' ii ces inconvénients, une route latérale à la Meuse; mais l'imperfection de celte 
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c,1111rnu11icatio11 nou velle , 'JUi n'apportuit qu'une légcrc amt'.•liornLion au modr- tli· 
tra nsport des l'Oyageurs, continuant à se faire sentir, 011 cssay,1, vers l'année 1841, dr 
suppléer à son iusuffisancc, par ln créo tion d'une conmmnication 1,lus rapidP, au moyen 
dC' bateaux à vnpcur. 

Les résuhats u'cn furent pas plus heureux; car il fut coustaté, au bout de quelque 
lemps, (JU'il était impossible d'imprimer aux stcamcrs , en rcruo nts sur le fleuve, une 
vitesse beaucoup supérieure it celle des dilir,:ellcrs, qui continuèrent il desservir une 
partie des transports de voyaacnrs, entre Lié-r,-c cl Namur, avec 1111 ava ntage marqué. 
L'emploi des steamers, qui permettait d'espérer quelques avantages, sous le rapport 

de ln célérité du transport des voyngenrs, nynllt éc:houé dans son but, cl ne pou vaut, 
rlu reste, a cause de l'intermittence des cornmunicati ons par ln Meuse, foire espérer nu 
commerce d'obtenir la ri:'·r,·ulnrité qui lui est iudispcusabh- pour le transport des hommes 
et des choses, force fut dolic de rcchr-rclicr les mo)'Clls d'assurer la régularité, la 
, itcssc et l'éco nomi o dans les transactions cornrnorcinl os , par un système de cornrnu 
nicaliun plus parfait , et comme, dès l'auuec 1835, l'étnblis:scmeu t clos chemins de 
fer en Bclc·iq uc ovni t permis d'entrevoir la supériorité de cc système de comrnunicalion 
sur tous les autres employés jusqu'alors, on reconnut, enfin, la nécessité de s'occuper 
de la constru ctiou d'un chemin de fer duus la vallée de la Meuse. 

Demandes de concession. 

L'utilitédel'établissemcnt d'un chemin de fer, cuire Namur et Liégu.était donc recou 
nue depuis Iongtcmps ; et, dès l' année 1838, en effet, les coud ucteu rs des ponts et clrnus 
sécs, Mag·is et Eng.-cls, ayant soll icit è la concession d'un chemin de fer parlant rlc Liéae 
et se dirigeant VCl'S Yvoz cl Chokier, sur les deux rives de la Meuse, l'utilité gcnéraÏe 
de ce projet, (Jui avait pom but principal de desservir les usines du bassin houiller 1 
ù l'amont de Liége , fut reconnue par une commission d'enquête réunie dans cette ville, 
le 14 mai 1836. 

nJ. le colonel du g611ie De Puydt, envisageant cette idée d'un point de vue beaucoup 
plus élevé, el comprenant l'importance de donner au projet de ses devnncicrs, tout le 
dt':veloppement dont il pouvait être susceptible, en utilisant la communicatiou nou 
velle au tra usport simultané des voyageurs et des marchandises, fit parvenir au Dépar 
tement de l'intérieur, le 14 mai 1836, la dcrnaude en concession d'un chemin de fer 
u établir en prolo ugcrnent du projet prècédcut , depuis Seraing, par Huy et Namur, 
jusqu'à la frontière de France vers Givet. 

L'utilité générale de ce projet fut également reconnue par uue commission <l'enquête 
réunie à Liège, le 24 août 1836; mais celle commission exprima le désir de voir com 
pléter le projet de m. De Puydt, par son adjonction à celui primitivement conçu par 
MM. Marris et Ene·cls, entre Liégé et Seraing, et M. le colonel De Puydt , adoptant 
celle idée, priL <m effet, séance tenante, l'cnrragemen t d'exécuter le chemin entier <le 
Liége à la Frontière de France, vers Givet, et se mil sur-Ic-champ en relation avec les 
conducteurs Mns·iset Engels, avec lesquels il conclut une con veu tion pour la réunion 
des deux projets. 
Il serait su pcrfl u d'énumérer ici les diverses circonstances qui empêchèrent la mise 

à exécution de cc ruilwav. La catastrophe industrielle de 1838 y contribua eertulncment 
pour beaucoup; mais M. le colonel De Puydt insista a plusieurs reprises sur l'.1doption 
de sa dernière demande, aussitôt que la fin de la crise industrielle permit d'en espérer 
une solutiou ; c'est ce qui résulte de toute sa correspondance avec le Départemo.u des 
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T1·a,,1u, Puhlrcs , Cl, uotauuncnl , de la loure qu'il adressa à i\l. le 1'lt11isll'c,lc 1011ovc111- 
lirP 184:l. 

Eolî11, une société de capita listos , qui sr: forma en A11gldcl'rrc, pout· l'oxécution du 
proj<'I, prc'!scnln le 14 décembre 1844, ii nr. le llli11i~t1·c des Travaux Publics, une 
nunvcl] o rlornaudo en concession du ch.crni 11 de for précité de Namur à Liège. 

Toutes les forrnulit és nyirnt été déjà remplies, et l'utilité publique des projets d,i 
Liég'c à Serniu3· cl do cc centre rle prorl uctio n , ù la frontière vers Givet, ayant {•li') 
déclarée par les commissions d'enquête réunies à l.iégc cl ù Namur, le 14 mai cl le 
24 anù! 1836, il y avait doue lieu d'espérer que la concession c11 serait accordèc i\ 
JH. Dubois de Basècles et Cornp", lorsque la société Borguut fit parvenir le 29 déccm 
lire 1844, à lU. le Ministre des Travaux Publics, mie demuudc eu concession du chcmi 11 
de for de Liégc vers lu frontière de Fruncc, eu suivant la directiou du projet pri miu 
vcmeut co11çu par M. De Puydt. U11 examen attentif des deux projets fit do1111c1· la 
préférence au premier. Nous allons en expliquer les motifs. 

But du raiiioas), 

Le but priucipal que l'on doit se p1·oposcr, en ce qui co nccmo le transport des voyu 
rrcurs, étant d'en foire participer le plus grand nombre possible, aux bienfaits du 
chemin de fer, cl la populutiou ln plus c·1·a11de se trouvant ordinairement agglomérée 
dans les environs des établissements industriols, c'est donc vers ces établissements qu'il 
faut, en général, chercher ii lui donner sa direction, avec d'au ta ut plus de raiso n , que 
le transport, it has prix, des matières premières et des produits des usines, que les indus 
tricls obtieunent par le ra pprochement du rail wny, de leurs étuhlissctnen is , devient 
pom eux une source d'économie, dans les frais de fabrication, en même temps qu'il 
ar-crolt les revenus du chcrni n de fer. 
Ex ami nous maintenant comment les auteurs des deux projets out réussi ù att ci n dro 

cc hut. 

Projet de ]JJ,. Du1101s. 

Le projet de m. Dubois a son origine à Namur, aux abords de la station du chemin 
de fer de l'État, sur la rive gauche de la ~fouse, qu'il suit jusque près de la station des 
Guillcmins à Liége : nue branche détachée du troue principal, à la hauteur de Stalle, 
traverse la il'lcusc à Huy, où une station est établie sur la rive droite; un second cm 
bre nchernent part de la ligne principale, entre Chokier et Flémalle, en recoupant L1 
Meuse, en aval d'Yvoz, pour suivre ensuite la rive droite jusqu'à Li{,ge, où l'on doit 
construire une station à Longdoz , parallèlement à la rue Grétry; une courbe de rue 
cordement, aboutissant au po11L du Val-Benoît, relie le tracé de la rive droite aux rleu \'. 
stations des Guillernins, 

La ligne entière est établie à double voie, sur les deux rives de la Meuse. 

Projet de M. BoBGtJ'ET. 

Le projet de lU. Borguet, qui part également de Namur sur la rive gaucl1e de la 
Meuse en la suivant jusqu'à Huy; ne diffère du précédent, pour cc qui concerne cette 
première section, qu'en ce qu'il passe sous le faubourg: de Stalle, a Huy, au moyen 
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rl'u II tunnel creuse dans la pil'l n' calcnirc , tandis q11c, dans le projet Duhoi s, u11 !(· 
uave rse ù ciel ouvert. 

A partir de Huy, le tracé de 1'1. Borguct se trouve reporté sur ln rive droite de la 
JVIcuse, qu'il nbandcune n11 Rivnr,c-1•11~l1ot; il y est raccnrdé au chemin de fer de l'f~tnl 
it la hauteur du pont du Vtil- Pt•11o'lt, où le trncé d ovicut commun nux deux lirrncs 
jusques un peu r-n dc<;à des Gu ill: mins. I\'J. Borguct a proposé, en outre, ultéricucc 
ment, de reporter son lraei': su r ln rive r,nuchc de la Meuse, entre Lirgc cl Srrnin:r, 
sauf it pouSS('l' Lill embranchement S111' Ougrée, 

Cc railwa y est établi ù simple voie sur toute su longueur. 

Cmn;mnd.von <les deu» projc:«, 

Si 1'011 11c considère les deux projets que sous le d oublo rapport de l'art el de l'éeo 
nornic, dons les frais de }H'8111Îcr établisscrucut , celui de .M. Borgucl est supi'•rieu1· 
11u premier, pnrcc 1p1'e11 tré111~ral le mataimum des pentes y Pst inférieur, et le 
rayou 1ninùnum des courbes supérieur à ceux du projet de M. Dubois, sans (ftrf', 
cepcndn ut, le tracé de cc dernier soit en dehors des limites adoptées 1m chemin de 
fer de l'ttat. De plus, le tracé de ln partie du projet dt• M. Borguet, comprise entre 
lfoy cl Li{·Gc, se trouvant sur la rive opposée à la route et au chemin de hal.'.l3·c 
de la Meusr, avec lesquels il fout, autant que possible, évite!' clc se trouver 1•11 
contact, et le terrain de la rive droite étant, en outre, beaucoup plus fuvoruhh 
pour l'établissement économique d11 railway, il est certain que, si l'on pouvait se borner 
:\ considèrcr l'étahlisscrnent d11 nihvay <le Namur a Liège sous cc premier point de 
vue, la supériorité serait évidemment acquise nu projet de M. Borguet : et, d'autant 
plus, qu'entre Huy et Chokier, plusieurs parties du tracé Dubois, sur la rive gauche 
de la tueuse, seraient étohlics au pied d'un coteau escarpé et au bord même du fleuve, 
disposition qui pourrait exposer la circulation, à des dangers, si l'auteur rlu projet 
n'était pus venu a résoudre cette difficulté d'une manière couvcnnble ; et, a moins 
d'impossibilité d'atteindre ce dernier résultat, les motifs qui vicuucut d'ètre exposés, 
ne sauraient suffire pour que la préférence fùt accordée au projet Borguot , et il 
me semble indispensable de les comparer sous le rapport de leur utilité relative, <lans 
l'intérêt de l'industrie qui, appelée a couvrir les frais de preruier établisscmeut et 
ceux d'entretien de la communication nouvelle, a bien aussi quelque droit d'exiger 
que la direction en soit établie clans des conditions qui lui permettent de réaliser 
lu plus grande somme d'économie possible sur les trunsports. 

La direction des deux projets en présence, étant commune entre Namur et Huy, 
les avantages en seraient évidemment les mêmes, si la ligne de M, Borguet était 
établie à double voie; mais comme il n'en est rien, il est clair que celle a double voie 
doit l'emporter, par ln facilité qu'elle donne pour l'exploitation de lu ligne. 
Il reste doue ù examiner les deux tracés entre Huy et Liége seulement, puisque les 

deux projets diffèrent essentiellement dans celle partie , et c'est de la comparaison 
iles avantanges respectifs qu'ils présentent, que doit résulter la préférence à accorder 
a l'un d'entre eux, sauf l:1 réserve indiquée plus haut. 

Or, le projet de M. Borguet ne dessert que les établissements industriels désignés 
ci-après, qui se trouvent rgalernent sur la ligne du railway projetée pa1· M. Dubois; 
ce sont les houillères d'Yvoz , de :Marihaye, de l'Espérancc-de-Morchamps, de l'Espé 
rance-de-Hezchump , de Co llar d , de Henri-Guillaume, des Six-Bonnicrs et d'Ougrée ; 
la cristallerie du Val-St-LnmlJcrt, les hauts-fourneaux de l'Espèrance, de la société 
Cockerill et <l'Ougrée, et les ateliers de construction de MM. Cockerill et Larnarche ; 
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Ioule la partie de cc tl'ucé entre Iluy et Yvoz ne rencontre aucune espèce d'étnblissc 
monts industriels, ('I ln population purc111e11L ar;ricolc de celle rive, esl inférieure de 
beaucoup ù celle de lu rive sauche. 

Le projet de M. Dubois, outl'c les {!Lnbfo,scn1cnts cités plus haut , reucoulre encore 
sur la rive G'auche de la Meuse, à partir de Corphalic, les gîlcs <le minerais de zinc, de 
fer et de plomb, de Corphnlic, de la Jlfollieuc, cl'E11gis et de Chokier; les usines n. 
zinc de Co rphalie, d'Ampsin et d'Eugis; les hau ts-fourucnux de Scl essi n et la fonderi« 
de for de Tilleur, les deux moulins à farine à vapenr de Jemcppe et ceux do Flémalle et 
du Val-Benoit, la scierie ù vopeui- de Sclessin , la fabrique de pipes de Chokie:', les 
carrières de grcs cl de pierres meulières de Flémalle, les alunièrcs de M. De Lumine cl 
de M. le comte d'Oulu-ornont, a Arnpsir: cl à St-Nicolas, les carrières et fours il chaux 
de Flône, cl'E11rris, de Chokier et de Flémalle; et trente houillièrcs en activité, éche 
lonnées de Huy à Liége , qui donnent lieu, ù elles seules, à un transport annuel <lt• 
plus de 2.!lO ,000 tonneaux de marchandises pondéreuses. 

Bien qu'il soit vraisemblable que la masse de ces marchandises, continuera à être 
transportée par la Meuse, on ne peul cependant se dissimuler qu'une très 1,·rnnde partie 
d'entr'ellcs prcndrn la voie du chemin ,le fer, pcrulo nt les interruptions ile ln 11avi3·ntio11 
de la Meuse, ainsi que cela a lieu au railway de l'Etat, pcucluut le cl1ômngci des ca nnux , 
et comme la durée en est moyeuncment d'environ quatre mois pur an, on pourrnit , en 
quelque sorte, en conclure que le tiers de la totalité des mm-chnurlises suivrait ln 
nouvelle communication, pendant ces interruptious. Si l'on prend, c11 outre, en cou 
sid ér-atiou que l'upprovisionuerneut eu combustible, des villes de Lit\rc, de Verviers 
cl de leurs banlieues, qui pro-vient en grnn(1c pnrtic des houi llières des rives <le la 
Meuse, donne lieu à des dépenses considérables, pour transporter d'abord lu houille 
par voilures, depuis les puits d'extraction jusqu'aux rirngcs de 1.i Meuse; puis de la 
llleusc, par bateaux, jusqu'à Liège, et enfin, par charrettes, depuis la :IHcuse jusqu'en 
ville, ou jusqu'à la station des Guillemins, q11u11d elles sont destinées pour ln cousom 
mation, vers Ans ou Verviers, et si l'on y ajoute les frais d'un triple transbordement, 
qui occasionne à la houille une détérioration de plus de 6 p."/• de sa valeur, on recon 
naîtra qu'une quantité énorme de houille sera transportée par le chemin de fer projeté, 
aussitôt que les établissements s'y étant rattachés, il leur sera possible d'éviter ces 
manipula lions, qui occasionnent une majoration de dépense de plus cle lOO p. 0

/0 dans 
les frais de transports de houille, aiusi que l'on en a reçu l'assurance des principaux 
ill(lustriels. 

Sous le rapport du transport de marchandises, le projet de M. Dubois esl doue 
préférable de beaucoup ù celui de M. Burguet, et, quant au transport des voyageurs, 
il en recevra également, en bien plus grn11d nombre, en tre Huy et Liégc. 

Tout porte donc à accorder purement et simplerueut la préférence au projet de 
M. Dubois. 

Avantages résultant de Peaëoutïon. de la ligne. - Transports de VO!fageurs. 

Les avantages qui résulteraient en général pour le public de l'établissement d'un 
chemin de fer dans la vallée de lu Meuse, sont tels qu'il semblerait en quelque sorte 
inutile de les énumérer, dans un pars comme le nôtre, où la création d'un réseau 
général de railways a permis d'en apprécier toute l'utilité. 

Nous ne pou-vons néanmoins nous empêcher de faire remarquer que le prolonge 
ment du railway jusqu'à la frontière de France vers Givet, devant être effectué par 
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la socièto , aussitùt tiu'uue compagnie conscutirait à exécuter en France la partie 
comprise entre la Ïron tièrc et Charleville; cl le chemin de fer de Snmhrc-et-Jtleuse 
dovan}, en outre, ètre prolonge dans ln direction <le Charleville vers .Metz et vers 
Reims, ces deux prolo113·emenls nous offrent l'heureuse perspective d'une grande coru 
municn tion frrréc 11011 interrompue, CHLI·e les ports d'Anvers et d'Ostende, jusqu'au 
Rhin, pnr l\lrlz rt Strnsl>ourrr, et jusqu'à la nH•ditcrran{·c, par Dijon et L)'On. 

Quant aux voync·curs du Iluiuaut, en destination pour Li<'·gc et l'Al lcmagne , el de 
ceux arriva ut de France par Vulcncieuues pour prendre lu nième diroctio n (les docu 
ments statistiques étnblissent que ces derniers sont fort peu nombreux}, l'on 11'11 
compté de cc chef qLic sur l'accroissement de 111011ve111ent ordiuaire . La ligne nouvelle 
de Namur ù Li1;g-e clmngcrn peu <le choses à cc qui existe ù cet C:•sai·d. Ln plupart des 
voyagems venant do F1·a11ce prendront leur pince pour Bruxell os ; lu capitale restera 
l'étape obligée dr-s voy,1Gcuss touristes en dcsti nation pour le Bhin. 

RclativcmenL ù ceux qui, por exception, soul pressés de traverser la Belgique, ils 
sont acquis d~:; ti présent ù lu li[plü de Na111ur, à cause de la solution de continuité 
de Bruxcllcs , el du bas prix du lrauspml par les but eaux ii vapenr de la nfousc. 

Eu cc qui concerne les voyageurs français ou étrnnrrcrs, (JUÎ entrent en Belgique 
par Lille, éffalcrncnl à la destination de Liége ou de l'Allcmae-nc, l'étendue du parcours 
t'.·t~111l rnoind rc de plusieurs lieues par· D1ali11es que par Namur, l'on n'est l'ondé ù attri 
bue r ù celle dcrnifre direction que le petit nombre de touristes qui lui dounero ut la 
préférence eu ugnrd ù la beauté et à ln variété des sites des vallées rlc la Sambre et de 
la Meuse. 

T, ansport de marcliond ises . 

Les avantages que présente pour le mouvement de marchandises, l'exécution de la 
lirç11c de Namur à Li{·[-;c, soul incoutcstnblcs : ainsi, en cc qui t ouche les hauls-four 
neaux, le transport, 1n11· le i ailway, des houilles, de lu castine et des minerais de fer, 
dont les gîtes se trouvent, eu général, sur les rives du fleuve, perruettru d'obtenir une 
rrrande économie, en évitant tous les frais <le transbcrdemcnt; la régt1larité des anivagrs 
des mines, etc., offrira, d'ailleurs, le moyen rie diminuer consirl ét-ahlernout le capital 
roulant de ces établissements, puisque les approvisiounernents des matières premières 
qui occasionueru u ujourrl'hui de si STrnHks avauccs de fonds, par suite de la nécessité 
où 1'011 se lruuv o de les effectuer longtemps a l'avance cl pendant l'espace si court de 
la belle saison, où il est possible de faire usage des chemins de terre, pourront être 
réduits à la qu.111tilé strictcmcut 11c'Tess.iire pour assurer la con sommation hebdoma 
daire des fourneaux. Il est encore {vi<lc-111 <tue, par la coust ructiou du ruilwny projeté 
qui sera mis en communication avec celui de la Vcsdre , les [jÎles de miuérais de for 
si renommés que I'ou rencontre vers Vt•r,·iers et Dolhain, p our rout dorénavant être 
employés avantageusement aux fourneaux de la Meuse, où ils arriverout à fort peu de 
frais. Telle est au moins l'opinion de l'un des principaux industriels de Seraing, qui 
afftmrnit <1ue le transport de ces miuérais s'élèvermt certainement à plus de 50,000 
tonneaux annuellement, à l'ouverture du chemin de fer de la lUeusc. 

Les houilles nécessaires pour la consornrnaliou des usines de la Meuse, des villes de 
Liégé, de Verviers el de leur banlieue, pouvant être conduites, en toute saison et sans 
transbordement, des houillières à leur destination respective.Tes fruis de leur transport 
se trouveront considérablement réduits, leur qualité sera beaucoup meilleure, puis 
qu'elles pourront être employées fraîches en sortant des bures <l'extraction, et la 
suppression <l'un double chargement et déchargement leur épargnera la détérioration 
qu'elles éprouveut par ces manipulations réitérées. 
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Tels sont donc lrs avnntogr's que l'on est eu droit d'attendre de la construction dit 
rai lwav projeté, tnu t pour le u ausport des voyaw~11rs <111c pour celui dos marchandises; 
cl ces a, a11tagr'S nous semblent 1k nature ù motiver suffisamment l'ouverture de cette 
nuuvcll« comuruuicatiou. 

Capi'tal d'oxëcution , 

L'examen auquel nous nous sommes livrés, de l'estimation détaillée <les dépenses 
de premier établisserncnt, qui a été faite sur métrés régulie1·s et é\ des prix raison 
nablcs, en tenant compte, toutefois, des frais éventuels et imprévus crue l'on rencontre 
toujours pendant l'exécution des arands travaux, nous o convaincu que les bases des 
évuluctions sont établies d'une manière convenable. 

Ces dépenses s'élèvent, 
t ions, à ln somme de. 

Pour le matériel, ù. 

pour la construction du railway et des sta 
. fr. 

Ou, Cil tout, a. . fr. 

16, J 60,000 
1,012,000 

17,172,000 

É'va/ uatior« des produits. 

Le mouvement des voyageurs et des marchandises a été établi, autant crue possible, 
sur des documents statistiques ré-gulicrs; on lui a appliqué le tarif moyen du chemin 
de fer de l'Etat. 

L'on a supposé, en ce qui concerne le transport des voyngeurs, que leur n ornbrc 
actuel qui est d'environ un million, à I lieue par an, serait quintuplé a près l'achève 
meut du railway, et celle au({mentaLion paraîtra d'autaut moins exairéréc, que c'est )11 

moyenne constatée après l'exécution des chemins de fer de l'Etat; et que le mouve 
ment sui· la section de Namur à Liège, pouvait évidemment être co nsirléré comme 
dépassant celle moyenne. 

La répartition des vo1·ageurs dans les diverses classes de voitures, et le poids de leurs 
h.'.lrrages, ont été calculés dans la proportion de ceux constatés aux chemins de fer de 
l'Etat. 
li en est de même du transport des marchandises de diligences et des équipages. 
Celui des chevaux et bestiaux a été calculé d'après les tableaux rle la douane, et 

évalué approximativement pour le mouvement de l'intérieur, il est fait avec modé 
ration. 

Le transport des minérais de fer a été estimé au quart seulement de la quantité que 
l'on exploite sur la rive gauche de la Meuse; et l'on a compté sur la totalité des trans 
ports des mines provenant des rives de l'Ourthe et de lu Vesdre. 

Les transports de castine ont été évalués à la totalité de la consommation des hauts 
fourneaux, attendu l'économie qui résultera de leur transport par le chemin de fer, 
sur lequel il u'y aura pas lieu à des frais extraordinaires de déchargement. 

Le mouvement des houilles, abstraction faite de ce qui se consomme dans les com 
munes et les usines riveraines de la Meuse, et de cc <pli est exporté en France et en 
Hollande a été évalué, en générnl, au quart de l'extraction, si cc n'est dons quelques 
cas particuliers, où les usines se trouvent dans une position exceptionnelle, qui a per 
mis de constater la possibilité d'effectuer tous les transports par le railway. 

La plus grande partie des fers et de la fonte étant consommée à Liége et à l'intérieur 
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du pays, cl la fonte étaut pri11ci1wlc111c11t exportée en Allemagne, en Frnnco cl en 
Hollande, l'on a supposé qu'ahstraction faite de l'exportation dans ces deux derniers 
pays, le reste parcourait sur le ruilway une distance réduite de ! lieue environ, ce qui 
ne parattra ocrtuincmcnt pus cxaaéré. 

Le transport rlu zinc est évulu« au quart de ln production seulement. 
Le mouvement des bois employés au soulencmont dans les liouillièrcs a ~té évalué 

nu quart de ln consommatiou totale. 
Celui des bois de construction nu vî11r,tiernc de la totalité. 
Le transport des ardoises a été compté au quart de l'importation par le bureau de 

Heer. 
Celui des pierres de taille et du marbre, à la moitié de la totalité des trensports , 
Celui de la chaux, au quart de la quantité totale, introduite à Liège, 
Enfin, le transport des autres matières, qui n'entrent, du reste, dans le chiffre de ln 

recette que dans une très faible proportion, a été estimé avec la plus rrra1Hle mode 
ration. 

Il résulte de l'examen de l'évaluation générale des produits, que la recette brule 
annuelle peut être estimée à environ. • • . . fr. 1,780,000 

La dépense d'exploitation, eu é8'1.ml aux faibles pentes du railway cl 
au bas prix de la houille et des matières premières qui se trouvent par 
tout à pied-d'œuvre, ne peul être évaluée à plus de 40 p. 0/o de la recette 
brute, ou a . . . . . . . 712,000 

Le reste ou . fr. 1,068,000 

qui représente le produit net annuel, donnera donc un inté: êt <le plus de 6 p. "/o dl! 
capital d'exécution. 

Bruxelles, le 20 février 1845, 

L'ingénieur, 

J. MA.GIS, 



CI-IEMIN DE FEll 

DES CHARBONNAGES nu CENTRE A MANAGE ET A MONS. 

R.1.PPOllT DE L'INGÉNIEUR CUAIIGÉ DES i:'l'IJDE8, 

Consulërations g11nérales. 

Les gîtes houillers qui s'éte ude nt dans la direction de l'est ù l'ouest, entre Chapelle 
lcz-Hcrlaimont et Thieu, formenL cc que l'on appelle le bassin du Centre du Hainaut; 
il se subdivise eu neuf sociétés disuuctcs : Buscoup ù l'extrérn iré est, l'Olive , Marie 
mout, Haine-St-Pierre, Il oussu , SartLongchnmps , ln Louvière et la Paix, Trivières cl 
Bois-du-Luc, et enfin, Strcpy-Brncquegnics ù l'oxtrèrnité ouest. 
Par une espèce de folaliLé qu'il serait bien di.fücile d'expliquer, ces charbonnages, 

presque vierges encore, sont restés jusqu'ici privés de toute communication perfcc 
tiounce avec les voies 1iavîgables de la va lléc de l'Escaut; cc 11e sont cependant pas 
les projets qui ont mauqué , car d(jô, sous lEmpit e, un canal de 01011s a Charleroy, 
par la vallée de la Haine, avait été étudié et décrété. C'est, sans doute, aux événements 
politiques qu'il faut attribuer l'ubanrlou de ce grnutl u-a vail qui cùt reudu le bassin 
du Centre aussi prospère que le s011L devenus, plus tard, ceux de Charleroy et de 
Mons, grâce à l'influence de leurs canaux, 

Depuis celte époque, la position du Centre, eu dehors du mouvement. général, vers 
la France, a frappé bien des esprits sérieux; divers projets ont ruèmc surg·i pour l'en 
retirer , mais jusqu'à cc moment, il 11'a été do1111é suite a aucun d'eux. Plusieurs 
ingénieurs ont voulu atteindre le but, soit eu créant une voie navigable, soit en 
établissant un railway ; le dernier travail remis à M. le Ministre des Travaux Publics, 
par M. Arihert Dufrène , directeur-gérant de Sart-Lougchamps , est, cntr'autres, en tiè 
remenl favorable ù la cousu-uctiou d'un chemin de fer, préférablement à tout outre 
moyen de communication. Quoique nous n'ayons pas reçu mission de rechercher 
les différentes considérations qui auraient pu nous porter ù préférer un système à un 
autre, nous allons cependant Faire comprendre, en peu cle mots, combien l'autorité 
supérieure a été prévoyaute , en limitant le travail de l'ingénieur, a l'étude d'un 
railwav . . 

S'il ne s'agissait que de lier deux voies navigables de même svstèrne entr'elles, il 
11 
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,<•mit, suns doute, uèccssairc d'cx aruiuer ju~q11'~, quel point un el1c111111 ile l'el' pu11r 
n1il mériter la prôfércncc; mais clous le cas qui nous occupe, la question est plus com 
plexe; on recounalt , sans peine, qu'il faut d'abord uiettro les charbonna~es du Centre 
l'JJ relation avec le ca uu] de .lHons ù Coudé et les cruhreuchemon ts du cuna l de Charl c 
roy, parce que ces voies do communication seront toujours les meilleures pour opérer 
de tr<'·s r,Tnnds u-nnsports ; depuis quelques années, l'expérience a Cnit rcco n naitre 
qnc les chemins de fer ètaicnt t'{pkmenl appelés à eI1 elfeotucr, <Lans ele certaines 
limites. Celle considèration rend donc indispensable, dans l'intérêt des exploitnnt s cl 
rlcs cousorumaleurs , la réunion des houillères au réseau rrénél'al du rnilway nationnl 
qui touche, d'ailleurs, n plusieurs marchés importants, inncocssihlos aux voies uavi- 
1,·alJlrs . . , 

POUi' réaliser ccue jonction, si 011 a recours ù cc dern icr système, 011 expose le com 
merco à des u-ausbordcmeuts coûteux el souvent répétès, tandis qu'un chemin de fer 
les évite cl satisfait mèrnc Lous les besoins, d'une manière plus complètc ; ainsi, indé 
pondanunt-nt <l'une foule d'autres cousidèrations, particul ièrcs ù la disposition du pnys 
.'1 traverser et qui nous porteraient encore à donner l a préférence ~ un rui lwa y, il 
résulte de ce qui précède, que la multiplicité des résultats a obtenir coudnrnuc tout 
antre mode de cornuiunication écouomiquc. 

Utz'lt'td et avantages du chemin. projeN. 

Aug111e11ler cousidér-ahlerncnt la production des houillères du Centre et par cousé 
quent la richcss.: publique, assurer ô la classe ouvrière de la province u11 travail mieux 
rémunéré et plus n\;ulicr, tels sont les avantages pnncipaux que le pays est appelé a 
retirer <le la cornrnuuicatiou projetée; le commerce, en ~éuéral, celui des bois et des 
fers, en particulier, y trouveront aussi un écoulemeut plus considérable de leurs pro 
duits, et r c chemin <JUi apparuit , au premier abord, comme un trouçou d'une utilité 
tout il foir locale, est destiué à faire ressentir son influence Iavorablc, non-seulement 
dans la vallée de la Sambre, mais même dans l'Entre-Smnln-c-ct-ltleuse , ou. les houillères 
se pourvoiront désormais, en plus grnude quantité, de for , de hois d'étunçouuagc et 
autres, nécessaires à leurs travaux. 

Conséquences de i'arrioaçc des charbons du Centre sur les marchés [rançms, pour le 
couchant de JJf ons, 

JHais cet accroissement de bien-être que le chemin de l\'.fouage à Mons va déverser 
sur le Centre, princi palorncut, n'est-il pas de nature à nuire dans une égale proportion 
nu bassm du couchant avec lequel il est mis eu contact ? Telle est la question la plus 
uuturellc qui se présente. quand il s'agit de foire arriver sur les mêmes marchés, des 
produits qui semblent ètrc de la même nature, mais qui sont cependant destinés à des 
usages rlifféreuts ? Nous n'hésitons pas à répondre néaativement, et nous allons essayer 
de le prouver. La houille de ce bassin se distingue d'entre toutes les autres du conti 
ncnt , par des qualités toutes particulières qui la font rechercher plus spécialement 
poul' l'usage des foyers domestiques; le Flénu, au contraire, est préféré pour l'alimeu 
tauon des usines et des machines; car, ce charbon, oulrc la propriété de produire en 
peu de temps une flamme vive cl ardente, dégage une certaine quantité de bitume qui 
s'attache aux parois des chaudières et les préserve ainsi contre l'action du feu qu'il 
alimcnte ; la spécialité dl' la 11011illc ù11 Centre, jointe à l'élévation de son prix de 
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revient, rend 1wturcllcment son marché forL rostroint cl sn production fort limitée, s1 
on ]a compnrc ù l'élC'nduc du hassin qui la récèlc. Ei lc approvisionne actuellement 
Bruxelles, une p;irtie du Il aiuaul., <lu Brabant et <le la province d'Anvers; quelques 
oxportuti ons vers la Hollande ont été tcntccs, mais, malgré leurs qualités supérieures, 
Je bas prix dr s houilles :rnglaiscs ù Rolterdorn rend la lutte pénible et quelquefois 
onéreuse. 

Jusqu'ici, aucune exportntiuu quelqu« peu importante n'a été effectuée vers la 
France, 011 ,loil at t ri hucr cet dnt de choses à l'absence <le Loule communication éco 
uomique avec cet iuuucnsc marché où tout est a conquérir pour celle industrie; nous 
disons que tout est ù co nquérir pou1' elle, car il n e s'agit nul lcrncut de détrôner ln 
Flénu nu profit du charbon du Cc11Lrc, mois bien de faire remplacer par cc dernier, 
Je bois octucllcmcnl en usng-c, poul' les foyers domestiques, ~ Paris cl le long des bords 
de l'Oise cl de ln Seine. 

Les produits du couchant de Mons ne peuvent rruc'~rc envier cette conquête; car , 
jusqu'ici, ils n'ont pu l'atteindre el rien ne fait mèrnc prévoir qu'ils y pnrvicunont 
jamais; aussi, comme nous l'avons avancé plus h aut , nous persistons ù croire que le 
Couchaut de IVJons n'a rien à craindre de la concurrence des houillères <lu Centre, 
puisque ses produits sont appelés a satisfaire d'autres besoins. 

Celte ciroonstnncc heureuse permet nu Gou vcrueme nt une plus grunde liberté d'ac 
tion; si le couu-airc se f'L\t présenté, il aurait dù réfléchit' mûrement avant de décréter 
la commuuicntion projctéo ; car elle aurait eu pour résultat immédiat de déclasser la 
population ouvrière, de jeter la pcrlurlratiou parmi les ex ploitants et de leur enlever 
l'approvisionnerucnt d'une partie des marchés qu'ils pourvoient depuis près de deux 
siècles. Devant d'aussi graves conséquences, le Gou vernement eût peut-être reculé, 
tout en regrettant l'isolement auquel il condamnait un pnys riche et fécond, et, dans 
notre conviction, il eût été bien facile de le disculper du blâme que I'iudustric lésée 
aurait naturellement déversé sui· cet acte, 

Eeptoitaüon du. marché de Tournay. 

Nous n'avons jusqu'ici considéré ce chemin que dans ses rapports avec les charbon 
nages d'Houdcug , lrlariemont, etc.; cependant, outre les transports de houille vers 
Illous el vers nlatrngc, qui fcrout, il est vrai, la principale source de ses revenus, celte 
communication servira à nous faire secouer le monopole de lu société cl'Anzin, que 
nous subissons maintenant dans l'arrondissement de 'I'ournay, pour la fourniture du 
charbon maigre, nécessaire ù lu cuisson de la chaux. Nos exploitations de houille de 
nième nature, en décadence depuis notre émancipation politique, retrouveront dans 
cette contrée un marché important à approvisionner et que les suites du g-t·arnl événe 
ment de 1830 leur avaient fait perdre totalement. 

Produits diners, 

Nous ne nous étendrons pas sur les revenus que fourniront les autres industries 
locales, tels que les transports de verre à vitre, pannes, terre à pipes et à porcelaine, 
faïence, bois, perches, grains, etc. ; ce ne sont que des accessoires de moindre 
importance, 

Fontes. 

Les fontes du pnys de Charleroy, qui vont se convertir en for en barre, à la frontière 
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fra1waise trausitero ut (•1i·alc·mC'nt nur ectlL' YOÎ1~, au lieu du l lor !-'dire u11 d1;loor 11ar 
< -> ' 0 l 

Braino-Ic-Com te. 
S'il eu ri·sulle uue diminution de recettes sur le railway national, entre Murwgc, 

Braine-le-Comte et JH011s, il y a lieu de s'alt enclre ù ce que le prix <les transports, 
dimiuuaut égulemcnt, nu c·r·irnd avantage de l'md ustrie rn1'lnllurg:iquc, la masse de ces 
transports s'accrotua dans une assez Iot le proportion, ce qui aurrmcntera le produit 
des sections de Charloroy a Wlaoar,c et <le 1\fons a Quiévrain. 

D'un autre côté, avec le taux actuel de son tarif, qui ne scmblcg·uè1·c susceptible de 
rfr]uctio11, il est impossible que I'ndmiuistrut iou transporte jamais la houille maigre 
do Charlcroy. par Braine lc-Cornlc et ~1o11s, aux fours à chaux de Tournay, tandis 
qu'à l'aille du chemin de for projeté, ces produits par courrout le railway de l'Etat, 
entre Charlcroy cl lUaru:ie;e, d'où ils seront conduits il llfous, par la nouvelle voie, et 
ensuite à Touruny , par les cnuaux de Iïlons à Condé cl à Antoing, dont ils augrncute 
ront les revenus, co11joi11tcme11l avec les houilles du Centre. 

Celte co11sidéralio11 a <le l'importance ; car c,1 Faisn nt r evivrc, en Belgique, u uc iudus 
L rie 011 souffrance, au détriment de sa riva le des bords de l'Esca ut , <la us le déportement 
du Nore], la lnanche de Ma11oge à Mons acci'oît les revenus de l'Etat, au lieu <le les 
diminuer; ainsi , tout en recevant elle-même du réseau national, uue partie de ses 
éléments de vilnlite, elle contribuera, à sou tour, a u11 assez haut degré, a augmenter 
la prospérité de la grande artère. 

Yoyageurs, 

Nous n'avons pas, jusqu'ici, fait mention du mouvement des voyngeurs; cet élément 
de recette est trop iusir;nifürn L, pour entrer en ligne de compte ; car il ne poun a 
jamais donner lieu qu'a u11 transport tout à fait local, les voyns·curs allant de Char 
lcroy et Namur, ù 1\1011s et vice »ersâ, préféreront toujours continuer leur roule par 
Braine-le-Comte, plutol que de subir un transbordement à Mana1~e et de s'exposer à 
tous les iuconvéuicuts inhérents à ln lenteur et à I'irrégulnrité des convois de rnar 
chandises pondéreuses d'une communication industrielle. 

Description. dit tracé, 

Avant de donner la description du tracé de la communication projetée, nous allons 
e:xposer ]es diverses cousidérations qui nous ont servi de hase, pour la rédaction de ce 
travail : 

Bases des études, 

L'étude générale du terrain nous a fait reconnaitre, de prime abord, qu'un chemin 
unique ne pourrait toucher convenablement à tous les principaux siéges d'établisse 
ments, sans dépenses énormes ; nous avons dû chercher à atteindre le but proposé, au 
moyen d'une branche secondaire a diriger vers l'extrémité Est du bassin. Cette branche 
seconrlaire devant, autant que possible, diminuer la longueur du trajet vers Mons et vers 
Manage, il a paru convenable de la détacher de la ligne principale, au centre même des 
exploitations; ce choix était d'autant mieux motivé, que c'estjuslement à ce point que 
Sa1't-Longchamps, l'un des charbonnages qui fournit le plus au commerce, doit se 
relier au chemin projeté et que, d'un autre côté, nous devons nécessairement traverser, 
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au nivonu dc ses digue.,, la h rn nch c rlc r:auchc d os cmhrnnch cmc-ns <ln cnn.'ll de Ch,ir 
lercy, Olt); nlords <lu J1msi11 q1.1i ln lcrmille; c'est lù q1w viennent s11'1J1hnqucr les chnr 
bons do Silrt•L01i<}L'.lu1111p, cl di• Li Lo uvièt c , nmcnès pnr leurs n1ilwnys p:1rticuliers. 

Qwn,1· nonocau» à étah!z'r au bassin de ({! Louoiére, 

Celle position préiscntc encore d'antres n v (111 tngcs; p lusi eurs soci é:tés cl I a rho n nièros. 
Bracqueguics, Ho ussu, Haine-St-Pierre, n'ont point jusq11'ici rl'C'11iliarcaclL\l'CS, le lüil(i 
des hassius des emhrnnclreme» ts, cl u'out rn1:111c aucune counnunir-ntion facile qui les 
y raccorrlu. Nous avons cru utile de po111'\'0Îl' ù leurs hosoius , e11 Ic nant notre trncé, 
vis-à-vis de ce hassin, au niveau des quais cl assez i:1oirrné des rives, pom qu'il fùt 
possible <l'y mén::irrr1' <le nnuveaux rivngcs, ù l'usage de ces houillci-s, sans ontruvr-r, 
t outcfois, le service gén ên1l de la lif{llC, à son point le plus importent. 

Dispoâh'on rlu bassin, par rapport à son e:cploitatio1t, 

le bassin h oui llo» du Centre pr6sl'nle, il la fois, u nc double inclinaison, l'une lk 
l'Est à l'Ouest (d ircctiou :s1~11frnlc des couches) et l'autre du Nord uu }'Jidi (section 
transversule). Daus t out e l'éleurluo d11 bassin , les [ll'Clflitircs bu l'es 011L cté percées aux 
combles Nçrd , de sorte que les si6p;es de toutes les exploitntious tendent toujours ù s(• 
refouler vers le }Iidi, au fur et ù mesure que la partie supérieure des veines est 
extraite. 

Ainsi, tout en sat isfu isaut aux besoins jH(1senls, nous avons ct11·01(.! c1(1 prendre 011 
considération les développements futurs des exploitution s, pou r fixer la position du 
tracé. 

Nous sommes heureux de pou mir· dire que nous avens prcsqu'a lt cint ce but, puis 
qu'aucun des intoressés n'n jusqu'ici adressé ln moindre réclamnliou ù ce sujet. 

Courbes de raccordement, 

Le caractère de ce chemin est, avunt tout c:L fHesquc uniquement, in d usuicl , nous 
n'avons donc jamui s hésité i; décrire les courbes de raccorrl emnnt , avec des rayons 
de 8 à 400 mètres, que nr] cc système promottait fÎ!'s économies 01i, sur+ou! , quand il 
satisfaisait mieux les intérêts d es charbonnages. 

Lu vitesse sera toujours modérée el le système de locomotives américaines permet 
maintenant de parcourir rles courbes d'un petit rnyou, avec •. iulu nt de facilité que 
ci-devant celles décrites avec des rayons plus développés. 

La hauteur relative des divers siéges d'exploitation actuel!o, celle des bures a percer 
à l'avenir, la direction du mouverneu L ù charge, telles sont les diverses considérations 
qui nous ont guidé clans l'adoption du système <les pentes. 

Descriptïorc de ta ligne prîncipale, 

Le tracé du chemin projeté à sou point de départ, à l'extrémité clc ln station de 
Manage, contre la ro ut.e de Xivelles il lHous, traverse le centre du village du Bois 
d'Haine, touche a la ferme de Sartiau , qu'il laisse ô droite, franchit, au moyen d'un 
pont fixe, l'embrnnchument de la Croyère , de la, se diriB'e vers le bassin de la Lou 
vière , à travers les c~m1pag-nes de St-Vaast; un peu en avant chi pont du Hoquet, le 
chemin projeté traverse l'embranchement du canal sur un pont mobile. 

Du bassin de la Louvière, le trncé va couper les concessions oharbo nnières de la 
12 
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Louvicic eL la Paix , Bois-du-Luc et I\r[l1:que:r\1ic:s, donL il Iaisso los hures, lrntùL ù 
100 urèucs ù g:wehc, tantùt ù 100 nu't res ù dr-oiLe; il dcscourl ensuite dans la vall eo 
du Thiriau , nu-dessous de Thieu, fri111el1iL l« vallée de la Ilaiuc, entre Villc-sur-Hai no 
l'L Boussoit, traverse la route du Hu.!ulx ù ül ous, un peu plus loin, et court ensuite 1<1 

lon;r des C(JlCilUX di: /}illH'.hc dL: h 1Iai11e, jusquà ,HüiJS, /lf'l'ÔS üVOÏl' trn vcrsè les terri 
ioircs d'Huvré , O!Jou1·G et Niwy; a11 ive [}l'L:s de lu porte du Parc, vis-à-vis le ohemiu de 
l'Etat duul il e~l sé[H\l'to pa1· la Ha iuu , k lrneé se divise c n dcLH brau chcs ; l'une ae 
iuccurtl« ù la vuic cxistnn tc, pou1· entrer duus ln stal io n dL' ûlo us , et l'autre ln traverse 
i'i la cl.aussèc de Ghliu , pour a lier se JiifurqtH~1· de n cuvcuu , au milieu d'une plaine 
luissce disponible pur les fortifleut inus, cl courir, duus celte plaiue , parnl lùlemcut aux 
murs de iive d'un bassin à construire, d,11 de m ct u-o lu voie pr0jd1~c en couuuuuicution 
av cc le cuuul de iiJ011s o Conde cl d c Iuciiitcr, au 111oyrn dt; quuis dcm harquemnnt , 
le clépôl et le cltnrg-cmcnl des charbons. 

Descn;1ttr;11 du t'embranchcmcn]. 

L'embrauchcu.eut, ainsi que nous l'avons diL plus hu ut, part du bassin de la Lou 
v icr«, hHis·e le chemin de fe1- d e Sai-t-Lo11r;ckunps, jusqu'à la hrauclie de Bouv v , qu'il 
11·.1,·c1·se sous u11 po i.t mobile, Franchit le rav iu du ruisseau de Beaume cl louche aux 
èt ablisseuicuts de Houssu qu'il laisse il r;uuchc; après avoir t ru versé a niveau la route 
de Nivelles ù lH011s, il tourne clcrriùre les at cl icrs tlc construction et la verrerie de 
Jlaricmout, pour attciudro lu elwrLon11Ll(jë de Haine-St-Picrrc ; il se tliri~c ensuite 
vers IL: vieux château de }Jmicmont, qu'il laisse à s:nuche, et continue ù se développer, 
su ivuut plusieurs combes successives, jusqu'aux cxplou ations de œ nom; lu, le chemin 
s'élève par 1111 p\nu incliné jusqu'à l'Etoilc (T'Ol ivc}; ù partir de ce poiut , il se Lient 
parullèlcruont au railwav coucédé ù la sociéte des Embruuohcmen!s, jusqu'au viaduc 
de Bascoup , où il se rattachc , c nfiu , uu chemi n purticu licr du charbouuage de cc nom. 

Ln 10115:ueur 3·c11t':ralc du réscuu il construire est rl'euvirou 34 kilomètres et la hau 
t.cur a descendre entre )fonnge et .Illons, <le près de 100 mètres. 

Obsereatùms sur: la ndcessitt.! d'une pente de Ü0' ,01. 

Si la différence de niveau existant entre les points de départ el d'urrivée el.ait uni for 
méurent répartie, il n'v n111·11it pas lieu de s'cu occuper; mais toute la chute se trouve 
accumu lr-e entre le bassin de ID Louv iè re et la Huine; pOLn éviter des de penses énormes, 
nous nous sommes trouvé dans la nécessité de laisser exister sur le profil une pente de 
()iu,OJ, lo11g-ue de près de 4 kiloruèt rcs ; nous avons eu soin, toutefois, de lu reporter 
au-delà des charbuuungos , cn r, e11 dccà, elle aurait présenté quelque inconvénient pour 
lu rernoute à clwr3·c VCl'S I\Jt1nage; celte iucliuaison de Ü"',01, quoique s'écartant nota 
hlernen t des limites or dinai l'es, 11c doit cependant pas eu user d'iuquiétude ; il eu existe 
d'anclogues , mèrne sur le chemin de fer de l'Etat, eutr'autrcs , dans la vallée de la 
Vesdre , 011 les descend sans crainte, iJ. l'aide de freins puissants et de quelques pré 
cautions; celle-ci ne présentera g-uèrc plus rl'inconvèu icuts 11i de dépenses pour la 
g1·a,·i1·, Cal', située au-delà de Bracqucgrues , c'est-à-dire la où il n'y a plus <l'exploita 
i ions charbonuières, la remonte aura presque toujours lieu à vide, et il sera facile de 
calculer la force des machines, d11 manière a pouvoir leur faire fnrnchir celte incli 
naison, avec un nombre de wn1:rgom vides érial a celui dont se composeront les convois 
qu'elles amont à trnlner , dans la direction de !Hons, 
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Profil transversal. 

Quoique le chcmiu projcL{'. doive douncr lieu à u11 (jl'nnd mouvement, nous a vous 
cependant cru inutile rl'augmenler les dépenses de premier établissement, en exécu 
ta 11 l les terrassem outs et les ouvr11G·cs d'art pour deux voies; quels que soient les trans 
ports à effectuer, il sera toujours facile d'organiser les convois, pour assurer le service, 
attcnc!u que 1'011 ne 6Cl'D pns ici, conune au chemin de for de l'Etat, astreint à des 
heures fixes pou1· le pussn::i;c des trains de voyngeurs. 

Lu section t ruusvcrsalc a t'.lé calculée de manière ù assurer, dans les déhlais, l'assé 
eherncnt de la route. Les remblais seront bordés de banquettes d'une largeur sufli 
sauto pour arrêter les locomotives, eu eus de déraillement. Les talus ont été réglés 
d'après la nature des terres et la hauteur <les déblais et remblais. 

Stati'ons, - LJ1anage. 

Lo position <lu bûtiuiont des reccues, ù Manage, nous a forcé à y placer la station 
<lu railway projeté, parallèlement à celle de l'Etat, mais séparée de celle-ci par le 

l)avnœc existant derrière ce bàtiment ; il sera facile de la relier à cette dernière au (J 

moyeu d'une voie secondaire. Nous avons été cngar,é à. faire aboutir le chemin de for 
à la roule de Nivelles, parce qu'il est probable qu'une grande quantité de voitures <le 
cultivateurs, en destiuation du pays de Wavre et des environs, viendront s'approvi 
sionner a Manage, au lieu d'aller aux houillières mêmes; elles éviteront ainsi les fortes 
rampes <le la route et réaliseront une économie de plus d'un franc à la tonne. 
On ne pouvait obtenir cet avantage, eu entrant dans les voies de l'Etat, parce que 

toutes, a l'exception de celles destinées à la marche des convois, s'arrêtent au bâtiment 
des recettes, et que la largeur de la station est trop restreinte, pour que l'on puisse en 
établir de nouvelles. 

La Loumére, 

La position centrale de la station de la Louvière nous a décidé à y placer toute 
l'administration, les ateliers et, enfin, toutes les dépendances; presque tout le mou 
vement du chemin partant de là, les chefs pourront surveiller la marche des convois, 
avec facilité, et seront à même de distribuer le matériel , suivant les besoins, et de 
pourvoir, en même temps, à toutes les exigences du service. C'est là que nous avons 
fixé la résidence du directeur, de l'ingénieur et du chef de la comptabilité géuérale. 

Gares aux droits des houillêre«, 

Sur la ligne principale, comme sur L'embranchement, nous avons ménagé, vis-à-vis 
de chacun des centres d'exploitation, des ~ares à trois voies, avec un petit logement 
pour le garde-halte. 

ltions. 

A Mons, nous avons pensé qu'un logement pour le vérificateur du transport des 
grosses marchandises suffisait; car la station de Mons est pourvue de tout ce qui est 
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néccssan r pour k- hesom des machiucs ; et, pour cr qui concerne les petites murchnu 
dises ('l lt•s voyngcu1s, les dl'.·111nl~ a yaut lieu de la station actuelle, le service pourra, 
ainvi qu'à J\•l:J.1rnrrc, ètrc fait par les a3·euls de l'Etat, en foucuous dans chacune de ers 
stations. 

Éoatuatîo» des dépenses de premier ëtablissement, 

Les calculs ont conrluit aux résultats suivants: 

Acquisitions de terrains el indemnités. fr. 
Torrassemouts pour une voie avec rcdou 
hlemcnts nécessaires . 

Ouvrag cs d'art 
Revêtements <les talus avec perrés ou rrazon- 

ncmcnts. • • • 
Raiiwo y à simple voie y compris les rcdou 
blemcnts, 

Chap. VI. ])épenduuces du railway , 
Chap , VII. Stations , s:arcs et leurs dépendances. 

Chap. I. 
Chap. Il. 

Chap. nr. 
Chap. 1Y. 

Chrip. v. 

Ensemble 3,718,841-47, soit. 

Billes provisoires pour l'exécution des terrassements, 
frais de direction, de surveillance et travaux imprévus. 

Matériel . 

Total 

La durée <le l'exécuuon sera de deux années environ; 
I'intéret de ce capital, calculé à raison de 5 p. 0[o, pendant 
la moitié de cc temps, est de. . . • • • 

Les frais <le commission, de formation de la société, 
de droits d'auteur, etc., pourront s'élever à . 

11gn~ pnnc1patc Eml,rancl,cment 

ü00,000 00 16G,000 00 

602,264 63 215,101 79 
204,000 00 82,000 00 

77,000 00 72,000 00 

899,60000 306,400 00 
58,845 00 28,630 00 
305,000 00 13,000 00 

- 
2,836,709 63 882,131 79 

-'v-"' 
3,720,000 

250,000 
700,000 

4,670,000 

Total . fr. 

233,500 

96,500 

5,000,000 

Avenir de la communication projetée. 

L'a-venir d'un chemin de fer industriel, destiné au transport des houilles, est un 
sujet de méditations bien graves et bien difficiles; il se rattache, en effet, à des ques 
tions du plus haut intérêt, qu'agite constamment l'économie politique moderne: le 
développement successif de toutes les branches de l'industrie, l'accroissement coostaut 
de la production, et, par conséquent aussi, celui de l'aisance générale; pour ne parler 
ici que des chemins de fer, quelle influence n'exercera pas sur la consommation du 
combustible minéral, la soudure de la France et <le la Belgique, par les chemins <lin 
gés vers Paris, vers les Ardennes françaises et peut-être vers la Picardie, par Maubeuge? 
Grâce à ces moyens faciles d'échange, avant peu d'années, bien des industries seront 
métamorphosées complètement; elles répandront leurs produits dans des localités où 
maintenant ils ne peuvent arriver, et les populations jouiront d'un bien-être qu'elles 
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u'ospéraient jamuis con11nâlre. L'usage de la houille est g·é11érnlc1m'lll la cause cl 1 · 
co11St!!fUt·nre tlr cet état prospère, cl l'on pourrn it même, sur le contincnl européen, 
jug·c1· (le la richesse d'uue nation cl de ln prospérité de son industrie, d'ap,·ès la qunn 
tité de charbon qu'elle eonsomme n1111ue11t,,rn,11t. 

Nous abandonnons, (011tcfois, ces considérations qui pourra icut paraitre chimén 
qucs, pour nous bornrr à indiquer l'état actuel de l'exploitation du Centre, son exton 
siou probable clans peu d'anuées, et le mouvement présumé de ses produits, dans les 
différentes directions du chemin projeté. 

friouvement des transports, 

Le bassin du Centre a fourni à la consommation, en 184~, cnv ir on 600:000 tonnes 
de houille. De ces produits, les deux cinquièmes sont expédiés par eau, vers Bruxelles, 
Anvers, Louvain et la llollanclc; le reste est destiné a I'approvisionnement des cam 
pagnes environnantes et des marchés, d'Ath, Rnc-hicn, Lessines, Soignies, Braine-le 
Comte, etc. 

La statistique nous fait connaitre aussi que l'extraction totale de 1843 dépasse <l'en 
viron deux cent mille tonnes, celle d11 mèrne bassin, avant l'ouverture d11 canal de 
Charleroy el de sos cmhranchcrnents. Si celle voie navigable, rn::ilari: le haut prix de 
son tarif, n pu donner lieu a une pareille nuemenlation, en dix années, nous pourrons 
également admettre que le chemin projeté produira des résultats nnal ogues, sinon plus 
remarquables encore; en effet, le canal n'a fait que faciliter aux produits <lu Centre 
leur arrivage sur les marchés de Bruxelles et du Bas-Escaut qu'ils desservaient aupara 
vant, au moyen de voilures, tandis que le railway vn leur ouvrir des débouchés tout 
nouveaux et inexploités jusqu'ici. 

Les autres éléments de revenu ont été suffisamment indiqués dans l'exposé général; 
nous ne croyons plus devoir y revenir ici. 

Ayant égard, dans nos calculs des produits du chemin, aux considérations ci-dessus 
énoncées, nous cl'oyons pouvoir, sans craindre d'être taxé d'exagération, établir le 
mouvement présumé ainsi qu'il suit : 

Marchandises transùant de llfanage à Mons. 

Houille maigre du bassin de Charleroy, pour l'approvisionnement des 
fours à chaux. 
Perches de houillères, bois venant de l'Entre-Sambre-et-Jïleuse. 
Fonte, fer, ardoises . 

Tou11eD111 

25,000 
5,000 

10,000 

40,000 

Houi'fles du bassin. du Centre, 

Tonocau1. 

Se dirigeant vers manage. 
Id. vers Mons • 

Poul' être embarquées a la station de la Louviere . 

80,000 
140,000 
60,000 
--- 
280,000 

]3 
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PI odu ils r/fr{'rs. 
Tc,n,,t-,,n 

Perches et bois po11r les houillères du Centre . 
Produits des (\tal,li5scnw,its industricls , tels que vencries. foïrnce 

rn-s , Iaminors , forr,-rs, etc., cir cul.mt r-ntrn Marwg·e et le Cr-ntrc , et 

:1,000 

rice »ersâ • • 10,000 
Avo111cs, dn'•alcs, deurèes coloniales, pour l'approvisionnement des 

l or alités voisines du clrcmiu. • • 2,000 
1\'T/1rcha11d1sl'S de dilirrence , , • pr mémoire, 

Yoyageur,1·. 

Il n'y aura pas de cou voi-. spéciaux affectés à cc scrvicc , ruais on suppose que le 
chemin prnjl'l<'· trnusportrra joul'lll'ilf'mc11L, dans Ioules les directions, par les convois 
d c murchaudiscs. environ ccn t soixante ,oynrrcurs parcuurant la moitié de la lî3·11t•, soit 
a :1nuL•!lcmc1, t 58,400 voy:1Geurs. 

Tan(. 

Le chemin de fer de Dfarwire à !Uous est particulièrement dcstiué ~ trnnspor Ler les 
houilles du Centre; en gt.')11éml, cc ser ait une injustice, selon nous, que de déterminer 
les péagrs suivant la position respective de chacune des cxploitatious ; nous croyons 
indispensable d'adopter u11 tarif' uniforme modéré qui mette tous les charbons dans 
les mêmes conditions au sortir de la 1JUrc; eu prenant pour hase de ce tarif, les dis 
tances moyennes du parcours, 011 pourrait fixer les péac·cs de ln manière suivante : 

Grosses nrarcttandises, 

D« llfo1rnrrc ù Mons, et vice oersâ . 
De Mn11age au Ceutrc, et nice vend 
Des houillères du Centre nu bassiu de la Luuvièr e , et vice oersâ 
Des houillères du Centre ù Mons, cl vice uersâ 

. fr. 2 50 
,, 65 
" 30 
2 00 

11/a rch andïsos susceptibies d'avaries. 

De ll'la 11a:_{1~ à M 011s, rl vice oersâ . 
De Mauagc au Centre, cl vice rersâ 
Du Centre à Mons, el uice t·ersd . 

3 50 
l 00 
2 00 

Ces prix comprennent le retour des wag-J·ons vides; ils subiront une surtaxe <le 
10 p. 0/.,, quand les transports auront lieu par charge incomplète. 

f7oyageurs et marchandises de clillgenee. 

te tarif des voyngi'urs et des marchandises de dilige11cc, s'1) se présente q11el11u't11· 
t icle , serait le même que cvlu] pour le parcours de drstauces analogues, sur le dH'mi11 
dr l'Eut. 

On paierait, par conséquent. pour les vu-y111p.•urs : 

De Mannge à lUuus . 
De Mann:;e au Ce11 lrc 
Du Centre à l\'1011s • 

},. tLAS5B, 

2 50 
" 50 
2 00 

2• eu.su. 
75 

" 35 
50 

3• CLU~I!. 

1 25 
,, 25 
00 

Pour plus de simplicité, nous porterons dans nos évaluations une somme rn11<le 
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,)()lll' les marchandises de rlili1;cuce, et nous supposerons que le prix moyeu du 
transport dr-s voynrrcurs est de 1 Ira ne. 

Pmduils bruts. 

1~11 appliquant les prix indiqués plus haut aux quantités de transport que l'on sup• 
pose devoi r effectuer par le railway proposé, on trouve : 

JJ/archandise.~ transitant de Lrianage 
a IJ,Jons. 

Houille maigre du bassin de Charlcroy 

Perches et bois provenant de l'Entre-Sam- 
hrc-et-Heuse, • . . • • . . . . . . • . 

Fonte, for, ardoises .•...•..• 

Houiiles du bassin d11, Centre. 

Se dirigeant vers Manage .. 

Id. vers Mous. • 

Transportées au bassin de la Louvière, 
pour y être embarquées ..•.. 

Produits diners, 

Produits des établissements industriels, 
tels que verreries, faïenceries, laminoirs, 
forgcs , ctc ,, circulunt outre .Manage et 
1 c Centre, el vice oersâ • • • • • 

Denrées coloniales, avoines, graius, ete ., 
pour l'approvisionnement des localités 
voisines du chemin •....•..•• 

Ma rchandises de diligence, bagages, etc. • 

Voyageurs parcourant, en moyenne, la moi 
tié de la lig11e . . • • • • • • • • • • • 

Location des quais d'embarcation à la Lou 
vière et à Mons (1). (14 quais de cent mè 
tres de loug sur 25 de large.) ••••.. 

Total général des recette 

Soit, en nombres ronds 

QUANTITÉS. PnIX. SO~Hn:s. 

'foun, l11t'tlUC.~. l11
i anrs, 

40,000 2 50 100,000 

80,000 n 65 52,000 

140,000 2 00 280,000 

60,000 n 30 18,000 

3,000 ,, 65 1,950 

I0,000 l 00 10,000 

2,000 l 00 2,000 

)1 • 5,000 

58,400 I 00 58,400 

14 2,000 00 28,000 

555,350 

555,000 

(') Nous avons cru convenable de comprendre dans I'évaluatiou des produits, la location des quais de char 
gement, attendu qu'ils co nstiteunt une forte dépense tout-à-fait extraordinaire et en dehore du chemin de fer, 
dé11eme que les sociétés devraient elles-mêmes effectuer, dans tous les cas, et peut-être à bien plus de frais; 
il nous a paru plus rationnel de comprendre ces tranui dans no. évaluarions, sauf à tirer parti de ces dëbar 
cadèrcs, en les do1rn1nl en locatioo. 
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Balanec. 

Les calculs auxquels nous nous sommes livré , pour détcrmiuer les 
recettes brutes de la communication projetée, nous ont donné u11 total 
de. . . . . . . . . fr. 

Déduisant, pour l'entretien et tous les frais d'exploitation quelcon 
ques, 45 p. 0Jo de cette somme. 

il reste pour le revenu net. 

soit un peu plus de 6 p. 0/,, du capital employé. 

. fr. 

55~,000 

240,750 

305,250 

Le ·revenu net ne serait guère que de 4 p. °/o, si Je chemin de fer était établi à 
double voie. 

Fayt-lez-Seneffe, le 28 janvier 1845. 

Le sous-in(lénieur constructeur, charge des études, 

l)ENJS. 
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TAHLEAU A. 
Année 1844, 

Importance totale des transports de Dfousoron â. Ll'~<;e) Verviers <'l la Prusee, 
et vice versâ, 

De Mnnwron :i Liége .. , ... 

Verviers .•.. 

Herb estha l.; 

De Li((ge à Momc1on . 

De Yerviei s 

D'Herb esthul • 

if) cr.i ui >< oc: Cil Cil ri, p ~ ~ ;:. »l f..:i '"" w .•.• ::..:J = --1'.\ f-, Cil ,<tj i.:i 
cb QJ ~. :;J r= cr. ~ 
-«1 -'1 1-' ;> 0 f-, - w 0 ~ ,.. ;,,,-. ... ~ ~ 0 
0 ..... 0 i:=i 

"" ô E,-c V, 
;> 

""" 
;,. u 

9,700 . 1,700 100 500 . 12,000 

3,00() . 1,400 100 300 ~00 5,000 

2,700 . . ' . . 2,700 

19,700 

6,600 . 1,000 300 200 l,";"00 9,800 

500 . 200 " 1,100 1,000 2,800 

3,50Q • f-,()0 100 1,000 1,400 G,GOO 
t\J,200 

Ensemble ....•.....•.. fr. 38,900 

Importance totale des transports entre Quz'ém·ai'n et Lieqe, 'Verviers et fo 
Prusse) et vice versâ, 

He Q11i•:Hain û Liége . 

Vervieris . 

Ilerhcsthal. 

Du Yerv iers 

l)'llerhcslhal 

9,700 

3,000 

2,700 

6,600 

3,500 

1, 7UO 

J ,400 

1,000 

200 

600 

)> 600 

300 

2,600 

2,fi0O 

6,200 

2,200 

600 12,600 

4,300 9,000 

2,700 8,000 

1,000 1 11,200 

2,700 1 9,600 

800 

29,600 

7,100 1 27,900 

Eusemb lc , , ..•........ fr. 1 Z7 ,500 

( a) A cause de la solution de continuité qui existe li Bruxelles, entre les lignes du Nord el du 1\Jidi, le mou~ 
, emcnl des wyageurs et des équipages, entr e Quiévrain et les stations de la I it:ne dol 'Est, n'a pu Hic trouvé 
.i,._ns les tàblca~1" stn_tisti<1ucs_. Nous a vo ns cru pouvoir supposer limportunce des trunsports de voyageurs et do 
voitures de Q1or~rn,~1 égnle a celle de ltlo1tscro11. 

14 



TABLEAU B. 

/hstmwcs de Lùf(Je r6 1JJvnsol'on et ri Qui'évrain) par le chemin. d1: fer de 
l'f-ùrtt) actuel, et pa1' les chemins de fer propo sës. 

De l'tlOIHCl'OU il I.iége : 

Par le chcm iu de fc1' de l'Élal, actuol , 

l'arcour:-. sur les chemins 
cly fer exploités par 
l'Etat. 

Id., exploités par les so 
ciétés concessionnaires, 

De Mouscron t\ Tournay, 

De Tournay ù Jurbise • 

De Jurbise ù Mons •• 

De Manage ù Namur. 

} De Mons t\ Manage . 

{ De Namur it Liégc (environ). 

En plus pnr les nouvelles voies. 

200 k.iloiu. 
ldomh1 1 ~ 

19 \ 

~ 2'19 

48 f 
1/46 

1 '.2 l 
li 

67 / 1 .. 
:: ! 8~ 

24- kiloru. 

ne Q11ién•ah1 à Llége : 

[> 1 1 . d l l De Quiévrain à Bruxelles 
,:: 1 ... a r e c ienun c cr 199 

actuel de l'Etat. D 13 11 . L' , (t) " 
c ruxe es a 1egc , . 

Parcours "" les chemins l De Quiévruin à Mons •• 191 de fer exploités pnr le 86 
Gouvernement. De Manage ù Namur. 67 

> 169 

1 J. , exploité, par les so-1 De Mons ù l\lanage . . 
25 ! 8:3 ciétés concessionnaires. De Namur à Liégé • !S8 . . - 

En moins 1mr les nouvelles voies . , ... io kilom. 

(1) En Y compreuunt l lieue ou 5 kilomètres pour l'intervalle entre les deux stations clu Nu1·<l cl <lu füdi, 
a Bruvelles, 
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